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 _ Actes notariés réunis sur la même feuille de 
napier timbré; énonciation par relation; contravention; 
amende. — Disposition entre vifs au profit d'un éta-
blissement de charité, par l'intermédiaire d'un curé. 

complainte possessoire; ultra petita. — Cour de 
Cassation (chambre civile) Bulletin : Pourvoi en cas-
sation ; garantie ; recevabilité. — Séparation de 
biens; femme mariée; autorisation; surenchère. — Tri-
bunal civil de la Seine (3* ch.) : Séparation de corps ; 
tentative d'assassinat sur le mari par l'amant de sa 
femme; lettre des deux époux au président. — Tribu-
nal de commerce de la Seine : La France, A lias des 
département; prétendue usurpation de titre. — Fabri-
que de châles; contrefaçon; châles de l'Inde et chà'es 
français. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Sarthe : Em-
poisonnement de neuf personnes; accusation contre 
une jeune tille de dix-neuf ans. — Cour d'assises de 

■ Sadne-et-Loire : Assassinat et vol; faux. —> Tribunal 
correctionnel de Paris (7 e ch.) : Le Courrier du Com-
merce; distribution d'imprimés à domicile; cautionne-
ment; escroqueries; jugement. 

CHRONIQUE. — Paris : La montre et le parapluie.— Escro-
querie. —Assassinat de Vincennes; reconnaissance du 
cadavre de la victime; arrestation. 

BUDGET DE X.A JUSTICE. 

Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tribu~ 
naux d'hier, les diverses propositions d'augmentation 
faites par M. le garde-des-sceaux dans le budget de la 
justice, pour les Cours royales et les Tribunaux de pre-
mière instance. 

La Commission proposait de repousser l'augmentation 
destinée : 1° à l'élévation de classe de la Cour royale de 
Toulouse ; 2° à la fixation du traitement des substituts 
de Cours royales au même chilïre que celui des conseil-
lers; 3" à l'élévation du traitement des commis-greffiers 
de Cours royales (Paris excepté), à la moitié de celui des 
conseillers. 

.Sur les deux premiers points, M. le girde-des-sceaux 
a déclaré qu'il adhérait aux conclusions de la Commis-
sion, en ajiwitant qu'il préparait pour les Cours royales 
un travail d'ensemble qui serait prochainement soumis 
aux Chambres; mais il a insisté pour l'adoption de l'aug-
meatatiott dditinée aix greffiers , en faisant remarquer 
qu'elle éuit conforme aux dispositions de l'arrêté du 8 
messidor an VIII, d'après lequel les commit-greffiers doi-
vent recevoir la moitié du traitement des conseillers. 

La Chambre a cependant adopté sur les trois points 
les conclusions de la Commission.] î» »* 

Elle a également adopté cesconclusions en rejetant le 
crédit demandé pour élever à une classe supérieure plu-
sieurs Tribunaux de première instance. 

Quant à l'augmentation destinée aux commis-greffiers 
des Tribunaux de première instance et des juges d'ins-
truction à Pans, et dont la Commission proposait aussi 
le rejet, la discussion a été réservée, après l'examen, par 
la Commission, d'un amendement déposé par M. Cré-
mieux. L'honorable membre propose de restreindre 
l'augmentation aux commis-greffiers près les Tribunaux 
des dernières c'assès, de porter en conséquence ceux qui 
ont 750 fr. à 900 fr., et ceux qui ont 600 fr. à 750 fr. 

La Chambre votera demain sur cet amendement. 
Elle fera bien de l'adopter : elle fera mieux encore d'a-
dopter dans son ensemb'e l'augmentation proposée par 
le gouvernement, tant pour les commis- greffiers des 
départemens que pour les commis-greffiers d'instruction 
à Paris. Sans doute il faut songer aux économies, mais, 
comme le disait avec raison M. le garde-des-sceaux, il 
serait injuste d'en faire systématiquement, et au mépris 
de droits dont tout le monde reconnaît la légitimité. 

Sauf le vote de ce chapitre, qui est demeuré réservé, 
l'ensemble du budget de la justice a été adopté. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requête* ), 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin] du 14 juin. 

VÉRIFICATION D'ÉCRITURE. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE. 

Le juge est-il obligé d'ordonner d'office la vérification de la 
sigualure apposée au bas d'un acte sous seing privé et dont la 
sincérité est déniée? 

La raison de douter résulte des dispositions des art. 1323 et 
132i du Code civil. Si on s'attache exclusivement à ces dispo-
sitions, il semble en résulter que les juges sont dans l'obliga-
tion d'ordonner la vérification. Mais peut-on faire abstraction 
de l'art. 195 du Code de procédure, spécial sur la matière, 
et dans lequel il n'est pas dit, comme dans l'art. 1324, que la 
vérification sera ordonnée, mais seulement qu'elle pourra 
i'étrf. Ne doit on pas conclure du rapprochement de la com-
binaison de ces divers articles, que la vérification est fa-
cultative pour le juge, et qu'il peut tenir l'écriture pour véri 
iée, ou repousser, sans vérification préalable par experts, 
'acte dont la signature est déniée? La chambre des requêtes 
8 est aujourd'hui prononcée pour l'affirmative. Elle a ainsi 
Maintenu sa jurisprudence. (Voir les arrêts des 27 août 1,835, 

j*mars et 27 mai 1837.) Voir néanmoins, en sens contraire, 
J
rois autres arrêts de la chambre civile des 20 juillet 1816, 

J
5
 juillet 1834 et 6 février 1837. On lit dans ce dernier : t At-

tendu qu'il résulte des art. 1323 et 1324 que lorsqu'un héri-
"ef déclare ne pis reconnaître la signature attribuée à son 
«uteur, la vérification enetl ordonnée en juttice, expressions 
'Qiperatives qui annoncent que cette vérification doit être 
ordonnée d'office, alors même qu'il n'y a pas de conclusions 
P'ues à ce sujet. » 

Il est difficile de ne pas apercsvoir, de quelque esprit de 
onciliatiou dont ou soit doué, l'antagonisme qui existe en-

tées deux jurisprudences. Nous n'hésistons P
as

 néanmoins 
donner la préférence à la doctrine consacrée par la chambre 
s requêtes, qui nous paraît plus en harmonie avec lesdispo-

nri°55 confinées des lois de la matière. (Art. 195 du Code de 
Procédure, art. 1323 et 1324 du Code civil.) 

Rejet du pourvoi du sieur Manceaux Collet contre un arrêt 
de la Cour royale de Metz, rendu en faveur des époux Man-
ceaux-Faux. M. Hardoin, rapporteur; conclusions conformes 
de M. l'avocat- général Pascalis; plaidant, M« Jules Delaborde. 

NOTA . Le moyen sur lequel reposait le pourvoi aurait pu 
être déclaré mal fondé sous un autre rapport. En effet, de-
vant les juges de la cause, il ne s'était nullement agi de la 
question de vérification de la signature Manceaux-Faux appo-
sée sur les trois quittances par lesquelles Manceaux-Collet 
repoussait la demande de son frère. Le premier ne déniait 
point sa signature. Il la reconnaissait même formellement. 
Seulement il objectait que ces quittances ne s'appliquaient pas 
à la créance dont son frère se prétendait libéré envers lui. Le 
moyen portait donc à faux. 

ACTES NOTARIÉS RÉUNIS SUR LA MÊME FEUILLE DE PAPIER TIM-

BRÉ. — ÉNONCIATION PAR RELATION. —- CONTRAVENTION. — 

AMENDE. 

De ce que les quittances de prix de vente peuvent, aux ter-
mes de l'article 23 de la loi du 13 brumaire an VII sur le 
timbre, être portées sur la même feuille de papier timbré que 
les ventes elles-mêmes, il ne s'en suit pas que ces quittances, 
qui sont de véritables actes indépendans de la vente à laquelle 
ils se réfèrent, ne doivent pas contenir toutes les énonciations 
que la loi du 25 ventôse an XI, article 13, exige pour la vali-
dité des actes notariés. Il ne s'ensuit pas, notamment, que le 
notaire puisse se dispenser d'y insérer les noms ? prénoms , 
qualités et demeures des parties, et se borner à faire cette in-
dication par relation à l'acte de vente. Pour qu'il en fût ainsi, 
il faudrait que les quittances et l'acte de vente au bas duquel 
elles seraient écrites ne formassent ensemble qu'uu seul et 
même acte, tandis que le contraire résulte de la nature même 
de chacun de ces actes, qui , quoique réunis sur la même 
feuille de papier, n'en sont pas moins distincts et indépen-
dans les uns des autres. 

Rejet en ce sens du pourvoi de sieur Danicourt, notaire à 
Péronne, contre un arrêt de la Cour royale d'Amiens, qui l'a 
vait condamné, sur la poursuite du ministère public, à une 
amende de 60 fr., en conformité de l'art. 13 de la loi du 25 
ventôse an XL M. F. Faure, rapporteur ; M. fasealis, avocat 
général , conclusions conformes ; plaidant, Me Rigaud. 

DISPOSITION ENTRE VIFS AU PROFIT D'UN ÉTABLISSEMENT DE CHA-

RITÉ PAU L'INTERMÉDIAIRE D UN CURÉ. 

Isaac Fustiès avait vendu lé 10 février 1836, à M. Bernard 
Lacoste, curé de Montaut (Arriège), la nue propriété de tous 
ses biens-immeubles, dont il s'était seulement réservé l'usu' 
fruit. 

Mais le même jour M. Lacoste déclara, par une contre-let-
tre, que l'acte qualifié vente fait à son profit était une dona-
tion qui avait pour objet l'établissement à Montaut des Sœurs 
do'la Congrégation de St-Vincent dePaule. 

Plus tard le sieur Fustiès, qui était célibataire au moment 
de la disposition faite en faveur de l'établissement dont il s'a 
git, ayant contracté mariage, déclara rétracter cette disposi-
tion, et assigna M. Lacoste devant le Tribunal pour en enten-
dre prononcer4a nullité. 

Question de savoir quelle était la nature decetacte. Etait ee 
une disposition avec charge de conserver et de rendre? Elle 
était nulle, aux termes de l'art 896 du Code civil. 

Etait ce une donation non entachée de substitution ? Ede 
pouvait être révoquée à défaut d'acceptation du donataire, qui 
n'était pas M. Lacoste, mais bien l'établissement de charité 

E'ait-ce enfin un mandat, ou une stipulation faite au profit 
d'un tiers? Dans le premier cas, l'acte était encore révoca-
ble, aux termes de l'art. 2004 du Code civil. Dans le second, 
il l'était également tant que le tiers n'avait pas déclaré vouloir 
profiter de la stipulation. (Art. 1121 du même Code.) 

Le sieur Fustiès demandait l'annulation de l'acte du 10 fé-
vrier 1836 sous ces divers rapports. 

Le Tribunal de Pamiers accueillit la nullité; mais la Cour 
royale de Toulouse infirma le jugement, et décida que l'acte 
dont il s'agit devait recevoir son exécution, soit comme dona-
tion avec charge faite à M. Lacoste qui l'avait acceptée, soit 
comme engagement synallagmatique formé par un double 
consentement, et qu'une seule volonté ne pouvait rompre. 

Pourvoi, pour violation, entre autres moyens, des articles 
896 et 1121 du Code civil ; rejet au rapport de M. F. Faure et 
sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Pascalis, 
attendu- que l'acte du 10 février 1836 ne contenait point 
charge de conserver et de rendre; qu'en tffet il n'y avait ni 
grevé ni substitué; que cet acte, fait entre le sieur Fustiès 
et M. Lacoste, SOJS une condition imposée à ce dernier, avait ' 
pu être considéré par l'arrêt attaqué comme une convention 
synallagmatique à laquelle n'accédaient point des tiers et qui 
ne pouvait être révoquée que du consentement des deux 
parties. (Plaidant Me Lanvin.) 

COMPLAINTE POSSESSOIRE. — ULTRA PETITA. —- CUMUL DU POS-

SESSOIRE ET DU PÉTIT0IRE. 

Conclure purement et simplement au rejet de la complain-
te possessoire, est ce conclure au maintien de la possession 
en sa faveur ? , 

.Le jugement qui, en pareil cas, accorde le maintien de la 
possession à l'adversaire du complaignant, peut-il être atta-
qué comme ayant adjugé plus qu'il n'a été demandé? 

Est-ce juger ultra petita que d'accorder autre chose que 
ce qui est demandé? 

D'ailleurs, celui à qui il a été adjugé plus qu'il n'a deman-
dé, a-t-il intérêt à se plaindre? N'est-il pas libre de renoncer? 

Ces questions ne sont pas dépourvues d'intérêt. 
Le sieur Garnier est propriétaire d'une pièce de terre d'une 

grande étendue, qui touche d'un côté à la forêt de Rambouil-
let, appartenant à l'Etat. 

Cette pièce de terre est traversée par plusieurs chemins que 
le sieur Garnier prétend lui appartenir et avoir été établis 
pour l'exploitation de sa propriété. ( La question de propriété 
n'a point encore été soulevée judiciairement). 

Des fossés bordent ces chemins, et le sieur Garnier ayant 
fait exécuter quelques travaux dans ces fossés, l'Etat fit dres-
ser un procès-verbal contre lui avec sommation de rétablir les 
lieux dans leur ancien état. 

Le sieur Garnier considéra ce procès-verbal comme un trou-
ble à sa possession et cita le préfet de SaineetOise, représen-
tant l'Etat, en complainte possessoire devant le juge de paix. 
Il conclut au maintien de. sa possession tant des fossés que des 
chemins. 

Le préfet ayant fait défaut, le juge de paix adjugea les 
conclusions du sieur Garnier. 

Appel par le préfet ; il conclut simplement à l'infirmation 
du jugement, sans demander la maintenue possessoire à son 
profit. (Ici était la source du premier moyen de cassation.) 

LeTribunal distingua entre les fossés et les chemins. Quant 
aux fossés, il en attribua, par jugement du 18 mars 1842, la 
possession exclusive au sieur Garnier ; mais, à l'égard des che-
mins, il lui reconnut un droit de passage à titre de servitude. 
(Principe des deuxième et troisième moyens de cassation.) 

Garnier attaqua ce jugement par la voie de la requête ci-
vile, et comme ayant jugé ultrà petita. 

La requête fut rejetée, le 24 août 1842. Pourvoi en cassation 
contre ce jugemenl, pour violation du quatrième paragraphe 
de l'art 480 du Code de proc,, sous deux rapports: 1° le Tribu' 

veur, sur ces mêmes chemins. Mais, l'Etat n'avait pas deman-
dé ce que le Tribunal lui a accordé; il n'avait conclu qu'au 
rejet de la complainte, sans demander pour lui aucun droit 
de possession. • 

2° Nouvelle violation du même paragraphe de l'article 480 
du même Code de procédure. » En effet, ajoutait le deman-
deur, le Tribunal .ayant à statuer limitativement sur la pos 
session des chemins que je prétendais avoir, à l'exclusion de 
l'Etat, a transformé cette action en une demande de servitude; 
il a ainsi changé l'objet du débat. En m'accordant, par suite, 
un droit de passage que je ne réclamais pas, le Tribunal a 
donc encore jugé à mon égard ultrà petita. Il a de plus, et par 
là même, cumulé le possessoire et le pétitoire, contrairement 
à la prohibition de l'article 25 du Code de procédure. » 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Pascalis (plai-
dant M» Daverne), a rejeté le pourvoi. 

Les motifs du rejet sont ceux-ci : 
Sur le premier moyen : le rejet de la complainte devait 

avoir pour conséquence le maintien du procès-verbal dressé 
au nom de l'Etat, qui y déniait les faits de possession du 
sieur Garnier et les considérait comme trouble à sa possession 
particulière. Le maintien du procès-verbal entraînait lui-
même, par voie de conséquence, la reconnaissance des droits 
de l'Etat. 

Sur le deuxième moyen : Accorder autre chose que ce qui 
a été demandé, ce n'est pas juger ultrà petita. D'ailleurs ce-
lui à qui le juge a alloué au-delà de sa demande n'a pas intérêt 
à se plaindre. Il est libre d'y renoncer. > . 

Sur le troisième moyen : Le cumul du possessoire n'existe 
rait que dans le jugemeut du 18 mars 1842, et le pourvoi 
n'est dirigé que contre celui du 24 août. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Bulletin du lijuini 

POURVOI EN CASSATION. — GARANTIE. — RECEVABILITÉ. 

Celui qui a été condamné à garantir l 'auteur d'un trouble 
de condamnations prononcées coDtre ce dernier, ne peut se 
pourvoir en cassation sans mettre en cause le garanti. 

La raison de cette décision est que, l'absence du pourvoi 
relativement au garanti laissant subsister avec force de chose 
jugée la disposition du jugement qui condamne ce dernier au 
principal et lui adjuge ses conclusions tendantes à recours, 
le défendeur ên garantie est sans intérêt à faire annuler, en 
ce qui le louche personnellement, vis à-vis du demandeur 
principal, le jugement de condamnation. 

Rejet du pourvoi dirigé par l 'association des vidanges de 
Tarascon contre un jugement du Tribunal de Tarascon ( Aff. 
Achardy). — Rap., M. Bérenger ; concl. conf.de M. Hello, 
avocat-gèn.; plaidans, Mes Victor Augieï et Dslachère, avo-
cats. 

SÉPARATION DE BIENS. — FEMME MARIÉE. — AUTORISATION. — 

f SURENCHÈRE. 

La femme séparée judiciairement quant aux biens, et au-
torisée par le jugement de séparation à poursuivre le recou' 
vrement de ses droits et reprises, peut, sans autorisation spé-
ciale de son mari ou de justice, former une surenchère sur le 
prix des biens vendus par son mari. 

L'autorisation de former la surenchère doit être considérée 
comme résultant virtuellement et nécessairement du jugement 
de séparation de biens. 

La Cour, après une très longue délibération, a résolu en ce 
sens la question que nous avions énoncée dans la Gazette 

des Tribunaux d'hier. (Affaire Martinet etDesorme ; plaidans, 
M« Morin et Lanvin.) Nous donnerons le texte de l'arrêt. 

en séparation de corps a été formée par Mme Courtau.» 
M* Bousquet se borne au surplus à plaider une fin de 
non-recevoir tirée de la réconciliation des époux. Il rap-
pelle à M. le président une lettre que celui-ci lui aurait 
écrite pour annoncer la réconciliation. Mais Mme Cour-
tau, interrogée à l'audience, déclare qu'elle a en effet 
signé la lettre dont on lui parle, mais que c'est par sur-
prise et au moyen d'un piège que lui a tendu son mari. 
Il résulte d'ailleurs de ses explications, que si elle a eu 
quelques entrevues avec son mari, elle a cependant re-
fusé de le suivre dans le domicile conjugal. En consé-
quence, le Tribunal a rejeté la fin de non-recevoir, être* 
mis à huitaine pour plaider au fond. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Moinery. ) 

- Audience du 14 juin. 

LA FRANCE Atlas des départemens. — PRÉTENDUS USUR-

PATION DB TITRE. 

Le sieur Migeon , imprimeur-lithographe , publie de-
puis quelque temps un petit atlas des départemens sous 
le titre do la Francs. Les gravures qui se trouvent sur 
chaque carte, les vues, les portraits , etc. , ont puissam-
ment aidé au succès de cette publication. Le sieur Au-
brée publie de son côté un atlas ayant pour titre : La 
France, Atlas des départemens, et puis, sur une vignet-
te : Atlas de la France. Comme sa publication a com-
mencé avant celle du sieur Migeon, il a pensé que celui-
ci n'avait pas le droit de prendre le titre de la Francs 
qui appartenait à son Atlas. Il a donc assigné le sieur 
Migeon devant le Tribunal de commerce , à l'effet de se 
voir condamner à 1,000 francs de dommages et intérêts, 
et à la suppression du titre. 

M» Blanc, son avocat, soutient que le titre une fois donné' à 
une publication, ne peut être pris par un autre éditeur; que 
je même titre pouvant faire confondre les deux publications, 
il faut condamner celui qui vient ainsi faire concurrence et 
porter préjudice au premier éditeur. 

M* Bousquet, avocat du sieur Migeon, répond que le titre 
la France donné à un atlas de nos départemens est un titre 
en quelque sorte forcé; que ce titre est dans le domaine de 
tous; qu'il n'appartient à personne, parce qu'il appartient à 
tout le monde. « Sans doute, ajoute l'avocat, ce titre de la 
France peut constituer une propriété privée lorsque, par 
exemple, il est pris par un journal, parce que, alors, ce titre 
n'est que le nom, la raison sous lesquels le journal est connu, 
et se distingue des autres ; il en serait de même d'une com-
pagnie qui prendrait un pareil titre; mais quand il s'agit 

titre d'un ouvrage descriptif d'un établissement, d'un du 

nal, disait M.Granier.a maintenu l'Etat dans la possession des 
' chemins, sauf un droitde servitude qu'il areconnu, en mafa-

TR1BUNAL CIVIL DE LA SEINE (3« chambre). 

( Présidence de M. Hallé. ) 

Audience du 14 juin. 

SÉPARATION DE CORPS. — TENTATIVE D'ASSASSINAT SUR LE 

MARI PAR L'AMANT DE SA FEMME. — LETTRE DES DEUX 

ÉPOUX AU PRÉSIDENT. 

Dans cette affaire, comme dans toutes celles de la mê-
me nature, les parties se présentent à la justice avec les 
versions les plus contradictoires , tour à tour bourreau et 
victime, suivant que parle l'avocat de l'un ou de l'autre. 
M.etMm « Courtau, l'une affirmant, l'autre niant, laissent 
les magistrats dans un doute qu'une enquête seule 
pourra résoudre. En effet, si l'on en croit la requête qui 
contient l'articulation des griefs de la dame Courtau, et 
dont son avocat (M" de Belleyme) donne lecture à l'au-
dience, Mme Courtau serait, de la part de son mari, l'objet 
des sévices et des injures les plus graves : les coups 
même ne lui seraient point épargnés. 

Suivant M* Bousquet, avocat du mari, au contraire, la 
paix du ménage n'aurait été troublée que par les impu-
tations d'un jeune homme qui aurait gravement attaqué 
la réputation de Mme Courtau en se proclamant son 
amant. M. Courtau déposa contre le diffamateur une 
plainte par suite de laquelle le Tribunal de Melun con-
damna ce dernier à 100 francâ d'amende. A cette occa-
sion M. Courtau trouva chez sa femme, pour son diffa-
mateur, des sentimens de compassion d'une vivacité 
telle, qu'ilétait difficile de ne les attribuer qu'à la charité 
chrétienne. Il y a plus, à quelque temps de là, Courtau 
passant un soir avec son frère près du village de Laver-
dy, aperçut un homme qui, caché derrière un arbre, fit 
feu sur les deux voyageurs, mais n'atteignit fort heureu-
sement ni l'un ni l'autre. Courtau, qui avait reconnu le 
diffamateur de sa femme, voulut le dénoncer à la justice. 
Mme Courtau demanda grâce pour le coupable et obtint 
de son mari qu'il renoncerait à le dénoncer. Mais peu de 
temps après Courtau est atteint à bout portant d'un coup 
de pistolet chargé à petit plomb qui le renverse dans sa 
voiture, la figure ensanglantée et criblée de grains de 
plomb. 

L'assassin était encore le diiïimateur.Cettè fois encore 
Mme Courtau intervint pour obtenir sa grâce ; mais elle 
n'y parvint pas, et dénoncé par le mari, l'assassin fut ar-
rêté et interrogé sur le motif qui le faisait constamment 
rôder autour de la maison des deux époux. Il a déclaré 
qu'il attendait la dame Courtau, avec laquelle il avait 
quelques relations avant son mariage. 

« C'est, dit M" Bousquet, à dater du jour de l'arresta-
tion de cet homme que la dame Courtau, d'accord avec 
ton père, a manifesté des dispositions hostiles pour son 
mari; deux fois elle a quitté le domicile conjugal pour se 
retirer chez eon père, et deux fois elle a été.ramenée par 
son rnaii; c'est dans ces circonstances qu'une demande 

pays, le titre ne peut être alors considéré comme constituant 
une invention ou composition ; et c'est ce qui a été formelle-
ment jugé par le Tribunal de commerce et par la Cour dans 
l'affaire Dubochet contre Curmer, à l'occasion de la publica-
tion de l'ouvrage ayant pour titre : le Jardin des Plantes, 
titre qui était le même que celui d'un ouvrage semblable pu-
blié par M. Dubochet. (Voy. la Gazette des Tribunaux des 16 
septembre et 22 décembre 1841.) 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le titre la France donné à un atlas conte ■ 
nant la description de ce pays ne peut être revendiqué comme 
constituant une invention ou composition ; que c'est donc là 
un titre banal forcé et dans le domaine de tous ; 

Attendu d'ailleurs qu'il n'est en aucune manière justifié 
que le défendeur ait eu l'intention de faire une concurrencé 
déloyale ; 

» Par ces motifs , le Tribunal déboute le 6ieur Aubrée dç 
sa demande, et le condamne aux dépens. » 

Même audience. 

( Présidence de M. Francis Lefebvre. 
) 

L INDE 
FABRIQUE DE CHALES. — CONTREFAÇON. — CHALES DE 

ET CHALES FRANÇAIS. 

Les dessins des châles de l'Inde sont une propriété communs 
où chacun peut puiser des idées, prendre des modèles ou 
des copies; mais lorsqu'un fabricant fait subir une trans-
formation à un dessin, soit par des additions, des correc-
tions ou des combinaisons particulières, il en résulte une 
création nouvelle gui constitue une œuvre personnelle et 
susceptible d'une propriété exclusice. 

L'imitation ou la copie servile de ce nouveau dessin est une 
contrefaçon. 

Les fabriques de Paris et de Lyon sont grandement in-
téressées à la solution de la question qui était soumise 
au Tribunal. Tout le monde sait que les châles cachemi-
res de l'Inde sont recherchés non seulement à cause de 
la perfection du travail, qu'on ne pourrait obtenir en Eu-
rope qu'avec des dépenses considérables de main-d'œu-
vre qui élèveraient tellement les prix, que la vente serait 
impossible, mais encore à cause de la disposition, de l'o-
riginalité et de l'heureuse harmonie des dessins. Aussi 
les fabricans de cachemires français ont ils le soin soit 
de copier exactement les cachemires de l'Inde, soit de 
réunir dans un seul châle des dessins pris dans plusieurs 
cachemires. Mais lorsqu'un fabricant a réuni ainsi dans 
un châle français des dessins empruntés à différens châ-
les de l'Inde, les autres fabricans ont-ils le droit de co-
pier ce châle, par la raison qu'il ne serait composé que 
d'élémens divers qui tous sont tombés dans le domaine 
public? 

Le Tribunal a résolu celte question négativement sur 
les plaidoiries de M* Martin-Leroy pour M. Hébert de 
M" Amédée Lefebvre pour MM. Chapuzeau et C, et de 
M' Durmont pour M. Damiron. 

» Le Tribunal, vidant son délibéré, 
> Donne défaut contre Billecoq et Comp., non comparans-

et pour le profit, statuant par un seul et même jugement à 
l'égard de toutes les parties,- tant sur la demande principale 
que sur celles reconventionnelle et en garantie : 

• En ce qui touche la plainte en contrefaçon intentée par 
Hébert contre Chapuzeau et Comp., Damiron frères et Bille-
coq et Comp., 

• Attendu que F. Hébert a fait paraître dans le courant de 
juin 1841 un chàle, cachemire français carré, du cadre de 190 

centimètres, appelé par lui : Patron de Denderah; que le des-
sin de ce chà'.e, tiré en majeure partie d'un chale long de l'In-
de, ayant subi divers changemens entre les mains d'Hébert 
tant dans la forme que dans la disposition, ce fabricant pré-
tend avoir par ce fait' créé un dessin nouveau dont il réclame 
la propriété exclusive; 

« Attendu que Damiron frères contestent les prétentions 
d'Hébert, soutenant qu'ils ont eu les mêmes droits que céder-
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nier, de produire un dessin pris sur un chàle des Jndes, qui 
était par conséquent du domaine public ; qu'il s'agit pour le 
Tribunal d'apprécier les prétentions respectives des parties; 

« Attendu qu'en principe l'on doit considérer les dessins 
de châles dos Indes comme une propriété commune où il est 
permis à tout le monde de puiser des idées, prendre des mo-
dèles ou des copies , chacun selon ses besoins ou sa volonté, 
sans que personne ait le droit de revendiquer la propriété de 
dessins de cette nature, qui par leur origine étrangère rrs-
trent dans le domaine public; mais que tout en s'inspirant à 
cette source commune , si un fabricant fait subir une trans-
formation à un dessin soit par des additions, des coi rectkms, 
ou des combinaisons particulières, il en résulte une création 
nouvelle qui constitue une œuvre personnelle et susceptible 
d'une propriété exclusive; 

« Attendu que dans l'espèce dont s'agit, si, à la vérité, 
Hébert a pris pour modèle un cbà'e long de l'Inde , il n'e.4 
pas moins constant que la transformation du dessin pour 
l'adapter au cadre d'un chale carré d'une dimension;spéciale a 
nécessité des changemens, des raccords, des ajoutés, pour rem» 
plir les vides dans les coins , et pour encadrer la rosace du 
milieu, de manière à ce que toutes les paitiesdu dessin fussent 
en harmonie ; 

» Qu'à la bordure du chàle long, piis pour modèle, il en a 
été substitué une autre toute différente, quoique prise égale-
ment sur un chàle indien ; 

« Qu'ainsi, ces diverses modifications, apportées par Hébert 
au dessin primitif, formaient un dessin nouveau dont la com-
position était le produit du travail et de 1 intelligence de ce fa-
bricant, et lui conférait un droit privatif de propriéié; 

» Attendu que Damiron frères ont livré à la vente, dans le 
courant de 1842, un chàle carré en tissus thibet dont le des-
sin offre les points de ressemblance les plus frappans avec le 
chàle d'Hébert; 
. «Que si dans quelques détails et dans l'arrangement des des 
sins, il existe quelques différences, elles sont nécessitées par le 
besoin de produire à meilleur marché, et d'ailleurs tellement 
légères, qu'on ne peut s'empêcher de reconnaître que l'un n'est 
en quelque sorte que la reproduction et la copie servile de 
l'autre ; 

» Qu'en effet on retrouve dans le châle de Damiron non-
seulement les mêmes objets, les mêmes fleurs , lignes et ccn 
tours du châle d'Hébert, mais encore toutes les parties ajou 
tées et composées d'après l'idée et le goût de ce fabricant, qui 
en avait fait un dessin nouveau ; qu'en outre , le choix de la 
bordure, identiquement la même que celle du châle Dende 
rah, ne saurait laisser aucun doute sur l'intention qu'a eue 
Damiron de copier ce dernier châle, et non celui de l'Inde 
qui avait une autre bordure; 

» Que de tous ces faits il ressort la preuve évidente de la 
contrefaçon pratiquée par Damiron, BU détriment du deman 
deur; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par Hé 
bert : 

» Attendu que s'il est utile de favoriser la fabrication et la 
concurrence dans l'intérêt du public et de l'industrie elle-
même, cette concurrence doit, avant tout, s'exercer d'une 
manière franche, honorable, et dans les strictes limites de la 
bonne foi et de la loyauté commerciale; qu'en violant ce prin-
cipe et s'appropriant la chose d'un tiers, le défendeur a cau-
sé un préjudice dont il doit réparation; 

» Attendu qu'il doit être calculé sur l'étendue du dommage 
éprouvé; que le chàle de Damiron, fabriqué en matière beau 
coup plus commune, d'un travail moins compliqué, d'une 
dimension moins grande, se vendait à une différence de prix 
de près des trois quarts de moins que celui d'Hébert; que ce 
dernier fabricant a fait des sacrifices considérables, tant pour 
la composition du dessin que pour le montage du métier, et 
autres frais accessoires; 

» Que, par suite de la concurrence du chàle contrefait, le 
sien, qui, dès l'origine, avait été très avantageux à la vente, 
n'a pu trouver qu'un placement lent et difficile ; qu'il en est 
résulté pour ce fabricant un préjudice dont le Tribunal peut 
dès à présent déterminer le chiffre, qu'il fixe à 6,000 fr.; 

» En ce qui touche la demande contre Chapuzeau etCe 

• Attendu que Chapuzeau et Ce prétendent vainement ne 
pas avoir vendu le châie argué de contrefaçon qu'on leur re 
présente, et opposent au demandeur le défaut de formalités du 
dépôt qui serait postérieur à l'apparition du cbâ'e de Da-
miron ; 

«Attendu qu'il est constant pour le Tribunal, d'après lesdo-
cumens de la cause, que le châle thibet dont s'agit a été vendu 
par Chapuzeau et Ce , qui, par la nature de leurs opérations, 
ne pouvaient ignorer que ce dessin était la contrefaçon de ce 
lui d'Hébert; qu'aux termes de la loi du 7 janvier 1791, le dé 
positaire d'un objet contrefait peut être poursuivi et condamné 
comme le fabricant lui-même ; 

» Attendu que, bien que le dépôt n'ait été fait par Hébert 
que postérieurement à la mise en vente du chàle Thibet, son 
droit n'en était pas moins préexistant, la formalité du dépôt 

n'ayant eu pour but que de lui permettre de revendiquer la 
propriété de son dessin; 

» Statuant sur la demande en garantie de Chapuzeau et 
Comp. contre Damiron frères: 
• » Attendu que Chapuzeau et Comp., placés comme ils le 
sont, au courant de tous les nouveaux dessins qui paraissent 
dans la fabrique de Paris, et entretenant des rapports conti 

. nuels avec la fabrique de Lyon, avaient parfaite connaissance 
de l'existence du châle d'Hébert; et qu'ainsi c'est bien sciem-
ment qu'ils se sont rendus complices de la contrefaçon com 
mise par Damiron; qu'ils ne peuvent donc exciper de leur 
bonne foi; que leur culpabilité est égale à celle du fabricant; 
que la même condamnation doit les atteindre dans la même 
proportion et sans qu'il y ait lieu d'admettre recours ni garan-
tie de l'un contre l'autre; 

» En ce qui touche les demandes reconventionnelles de Da-
miron frères et Chapuzeau et Ce contre Hébert : 

» Attendu que, d après ce qui précède, lesdites demandes ne 
sont ni fondées ni justifiées ; 

i Par ces motifs : 
»Le Tribunal condamne solidairement, par toutes les îoies, 

et même par corps, Damiron frères et Ce à payer à F. Hébert 
la somme de 5,000 francs chacun à litre de dommages inté-
rêts; leur fait défense de jamais à l'avenir vendre soit direc-
tement, soit indirectement, ledit chàle, sous peine de 100 fr. 
par chaque châle dont la vente en contravention serait [consta-
tée ; 

• Déclare Damiron, Chapuzeau et comp., non recevables 
dans leurs demandes reconventionnelles contre Hébert, les en 
déboute, déclare Chapuzeau et comp. mal fondés dans leur 
demande en garantie contre Damiron frères, les en déboute. 

» Autorise Hébert à faire insérer le présent jugement aux 
frais des défendeurs, dans deux journaux à son choix, dont un 
de Paris, et un de Lyon ; 

» Condamne Chapuzeau et Damiron et compagnie aux dé-
pens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

( Présidence de M. Régnier. ) 

Audiences des 10 et 11 juin. 

EMPOISONNEMENT DE NEUF PERSONNES. — ACCUSATION CONTRE 

UNE JEUNE FILLE DE DIX-NEUF ANS. 

Une jeune fille appartenant aune honnête famille est 

accusée du crime le plus épouvantable : elle aurait tenté 

d'empoisonner neuf personnes. 

A dix heures, l'accusée est introduite. Tous les regards 

sont dirigés sur elle. M. le président l'interroge sur ses 

noms, âge et profession : elle déclare se nommer Louise 

A..., être âgée de dix-neuf ans, caissière dans la maison 
Courtois. 

Voici les faits exposés par l'acte d'accusation : 

« Les frères Courtois possèdent au Mans un établissement 
commercial dans lequel ils occupent plusieurs employés. 

Au cours du mois de décembre 1842, la maison se compo-
sait, indépendamment des trois frères Adolphe, Alphonse et 
Edouard, des commis Legraud. Avice et Oranger, d'une de-
moiselle de magasin Mario Siillan, et de. Louise A.,., employée 
à la caisse depuis le mois d'août précédent. 

» Une cuisinière et une jeune domestiquo sont en outre at-

tachée» au service de la maison. 

M. et Mme Courtois ont un domicile séparé de celui de 
leurs enfans, mais ils prennent habituellement leurs repas 
avec eux. 

Le lundi 19 décembre, Alphonse Courtois se trouvait à 
La Flèche, Elouard était à La Ferlé. Le même jour, Louise, 
qui passa la journée du dimanche et la nuit suivante chez sa 
ttièi e*, domestique du sieur Elias Regnault, rentra ap r

è3 l'heu-
re fixée. Mme Courtois lui fit des reproches. Louise pleura, 
ne se mit pas à table, et annorça qu'elle ne paraîtrait pa3 au 
diner. 

A cinq heures, M. et Mme Courtois, Adolphe leur fils, les 
trois commis et la demoiselle Marie Saillant se trouvèrent réu -
nis dans la salle à manger. Ou servit d'abord un potage au 
lait; après en avoir mangé, Alexandre Legrand se trouva in-
disposé et fut obligé de sortir. Bientôt M. Courtois se sentit 
malade; les autres convives et Cnarles Barrait, le domestique, 
éprouvaient le même malaise. Tous furent pris de vomisse-
mens, de suffocations et de douleurs d'entrailles qui firent 
craindre un empoisoniif ment. 

La cuisinière, AdèleGagnerie, fut appelée. 0;i s'assura d'a-
bord qu'elle n'avait pas préparé le dîner dans des vases en 
cuivre. File apporta ensuite la marmite dont elle s'était servie 
pour faire la soupe ; un sédiment large, épais et blanchâtre 
occupait le fond de cette marmite. 

Le docteur Barbier accouiu', et crut reconnaître dans la 
marmite la présence de l'arsenic. Un pharmacien fut immé-
diatement chargé de s'en assurer, et confirma ce soupçon. Le 
docteur Jsnin s'adjoignit à M. Barbier ; les soins les plus ac-
tifs furent donnés aux malades. L'emploi énergique du per-
exide de fer hydraté combattit les tffets du poison. Auoun 
des malades n'a succombé; plusieurs d'entre eux cependant 
souffrent vivement encore de cet affreux événement. 

» L'empoisonnement incontestable, quelle en était la cause? 
>Onne peut croire à un accident ou à une imprudence. La 

quantité considérable d arsenic trouvée dans la rnarmité dé-
montre une volonté coupable; il ne se trouvait pas d'ailleurs 
d'arsen'c dans la cuisine. Ls crime, puisqu'un crime était 
constant, avait été commis par une personne ayant un accès 
facile dans la maison. 

Adèle Gagnerie n'avait pas même été soupçonnée, car il 
n'est pas une de ses actions qui ue démontre son innocence 
Si d'ailleurs elle eût été coupable, elle n'eût pas laissé au 
fend du vase, dont elle s'était servie, le dépôt, preuve maté-
itlle du crime. 

» Aucun étranger ne s'était introduit dans la cuisine. Il 
fallait donc rechercher le coupable parmi les habitansdela 
maison. 

» Les investigations de la justice se dirigèrent dans ce sens. 
La famille Courtois comprit aussi cette vérité. C'est là seule 
ment ce qui peut expliquer les efforts immédiats, unanimes, 
persévérans, pour faire supposer un accident alors qu'un cri-
me était évident. 

Les premiers soupçons, les seuls sérieux, se sont arrêtés 
sur Louise. 

Elle avait refusé de déjeuner le 19 décembre, elle avait 
annoncé qu'elle ne dînerait pas, et avait dit à la domestique 
de ne pas mettre son couvert; elle était donc à l'abri de l'em-
poisonnement. 

A quatre heures et demie, elle s'était trouvée seule dans 
la cuisine, au moment où la marmite était sur le feu, aumo 
ment où, d'ap'ès le rapport de3 experts, l'arsenic a dû y être 
versé. 

En voyant Mme Courtois malade , elle avait dit qu'elle 
regrettait de ne pas avoir mangé de la soupe pour partager 
le sort commun ; à M. Barbier , elle 8ffir,mait qu'elle n'avait 
pas mangé; à Marie Saillant, elle faisait deux fois la même 
déclaratkn. Cependant, dans la soirée , elle fut subitement 
prise de vomissemens et soumise aux mûmes traitemens que 
les autres malades. Tout le monde en fat'surpris. Elle déclara 
alors qu'el'e avait mangé deux ou trois 'cuil'erées de soupe. A 
quel instf nt? Elle est.sur cepointessentiel,en coi.Vadiction avec 
et ; moin Berrau. Serait ce, en effet, comme elle le soutient, 

avant qu'on se fût ape çu de l'emprisonnement? Alors pour 
quoi dire, à quatre reprises, qu'elle n'en a pas mangé? com-
ment dissimuler ses inquiétudes? comment trouver la fo^ce 
et le courage d'aller seule chercher le médecin?—Ne serait c 
qu'aprè-? Comment l'expliquer, puisqu'elle savait que la soupe 
était empoisonnée? Si elle en a mangé, ce ne peutôt'e pour-
tant que lorsque l'éveil était donné, qu'après qu'Alexandre 
Legraud s'était trouvé fort malade. Elle s'est donc volontaire 
ment empoisonnée, à un degré moins grand que les&utree, di-
rent les médecins, et on est fondé à le penser, dans le but de 
se disculper, en feignant d'être victime. Louise, qui avait tou 
tes les facilité i de commettre le crime, avait, en outre, de l'ar 
senic à sa disposition. 

» Au mois de novembre 1841J les frères Courtois résolu-
rent d'employer cette substance pour détruiredes rats. Edouard 
en acheta chfz le sieur Hardiau. Une partie fut employée; 
l'antre, enve oppéedans un paquet étiqueié,(ut déposée dans le 
tiroir d'un meuble ouvert tous les jours et placé dans le ca-
binet où travaillait Louise. Le jour même de l'empoisonne 
ment, Adolphe Courtois parla de cette circonstance aux deux 
médecins. Il se leva pour les conduire à l'endroit où l'arsenic 
était déposé. Cet arsenic avait disparu, ainsi qu'un autre pa-
quet contenant du plâtre. 

» Cependant, quand Adolphe fut entendu, il déclara qu'il 
n'avait été acheté chez Hardiau que quatre grammes d'arse-
niû; et que, depuis quatre mois, ce qui en restait avait été par 
lui remis à la domestique qui avait précédé Adèle Gagnerie, 
avec invitation de le jeter dans les latrines. Cette déclaration 
estévidemment inexacte. D'abord, ce sont soixante giamm.es, 
et non quatre, qui ont été achetés en 1841. Ensuite, l'accusa-
ton relative à la domestique, n'est venue à l'esprit d'Adolphe 
que lorsqu'il eut reconnu, avec une surprise manifeste, l'ab-
sence de l'arsenic. Cette allégation a été démentie par la fille 
à laquelle il prétend avoir remis les deux paquets; cette allé 
gation se dément elle-même, car, s'il eût voulu se débarras 
ser de cette dangereuse substance, Adolphe devait, d'après la 
plus simple prudence, la jeter lui-même dans les latrines 
et ne pas employer l'intermédiaire inutile d'une domeslique 
qu'il connaissait à peine. 

» Louise a donc pu se procurer facilement l'instrument du 
crime et toute la conduite d'Adolphe à disculper cette fille 
prouve seulement qu'il a la conviction que c'est elle qui s'en 
est emparée. 

» Quel était l'intérêt de l'accusée pour commettre une ac-
tion aussi odieuse? 

» L'information a appris sur ce point des faits sérieux, 
d'autant plusgiaves. que le mystère dont certains témoins 
cherchent à les envelopper prouve l'importance qu'ils y atta 
chent. 

» Dès le lendemain du crime, quand l'existence de son père 
et de sa mère étiit menacée, quand huit personnes étaient en 
proie à toutes les douleurs et à tous les dangers d'un empoi 
sonnemeut, Adolphe s'empressait de surmonter ses propres 
souffrances, et dans quel but? Dans celui d'entraver ou d'éga-
rer la marchede la justice. Il prétend que Louise s'est mise à 
table, quand il est certain du contraire. Il va trouver le phar-
macien qui a analysé la substance laissée au fond de la mar-
mite, et le prie de garder le silence. Par l'entremise du sieur 
Regnault, le journal le Courrier de la Sarihe qualifia l'évé-
nement d'accident. L'un et l'autre ils vont s'adresser à l'im 
primeur du journal l'Union, et le prient de ne pas donner de 
publicité à ce qu'ils affirment être un événement fortuit et 
sans conséquence. 

» Quel intérêt préoccupait donc Adolphe pour qu'au mo 
ment où il ne devait pas avoir assez d'indignation contre l'au 
teur du crime, dont il était une des victimes, loin de porter 
p ! ainte, il cherchait à le disculper en égarant l'opinion pu 
blique? 

» Cet intérêt, l'information l'a appris en dévoilant le mobile 
de Louise. 

» Le lundi matin, Louise, en arrivant au magasin, avait 
essuyé un reproche de Mme Courtois, qui l'avait menacée sé-
vèrement de ne plus lui permettre de découcher la nuit sui 
vante. Plusieurs fois Adolphe lui avait adressé d'amères paro 
les, et l'avait notamment accusée de susciter des divisions en 
tre lui et ses frères. Elle était donc irritée contre Mme Cour 
tois et contre Adolphe. 

• Alphonse Courtois était absent co môme jour. Or, il est 
certain que, sans cherchera sonder le mystère des relations 
de ce jeune homme avec Louise, on peut affirmer que celle ci 
éprouvait pour lui une passion dont iout le monde s'était 
aperçu, et dont Mme Courtois avait môme parlé à son fils un 
mois avant. Cette affection qu'Adolphe n'iguoràit pas, que 
Mme Courtois connaissait, n'était pas sans inlluence sur les 
reproches que, dans sa sollicitude maternelle. Mme Courtois 

faisait à celle dont elle déclare qu'elle ne voulait pas pour la 
femme de son fils. De là encore pour Louise un motif de mé-
contentement contre c-d'e qui devait mettre obstacle à un sen-
timent si passionné qu'elle ne savait plus le dissimuler, 
qu'elle en parlait, au milieu des nuits, à sa compagne Marie 
Saillant, et qu'elle prenait ponr confidente la domestique 
même. 

Q .e cille qui se trouve dans une situation pareille soit 
une fille jeune, fantasque et exaltée, qui, avec une éducation 
supérieure à sa fortune et à sa naissance, rêve de plus bril-
lantes destinées, et ne voit qu'un obstacle à la réalisation de 
ses vecux; qu'une passion ardente, une excitation fiévreuse 
exaltent sa pensée; que la haine, l'amour la dominent et l'é-
garant ; tout s'expliquera, et l'on conprendra qu'elle puisse 
s'emparer d'un instrument de meurtre placé sous ses yeux, 
et céder à une inspiration qu'une nature plus calmé et plus 
modérée n'aurait pas vu naître ou aurait su combattre. 

» E'i conséquence, Louise est accusée d'avoir, le 19 décem-
bre 1842. dans la maison des sieurs Courtois frères, négo-
cians au Mans, par Peffst d'une substance qui pouvait donner 
a mort (dé l'arsenic), attenté à la vie de 1° Guillaume Cour-

tois; 2° félicité Meunier, femme Courtois; 3° Guillaume-Mi-
chel-Adolphe Courtois; 4" Marie Saillant; 5° Jules Avice; 0° 
Dominique Granger; 7° Charles Berrau; 8° Alexandre Le-
graud. » 

On fait l'appel des témoins. 

Tous h s témeins se retirent après l'appel; l'un d'eux, 
qui y manque, est condamné à 25 fr. d'amende. 

Oa procède à ^interrogatoire de l'accusée. 
M. le président : Quand êtes-vous entrée dans la mai-

son Courtois ? 
Louise : Au mois d'août 1842. 
D. Qui vous y a fait entrer ? — R. M. Alphonse Cour-

tois. 
D. Le connaissifz vous avant? — R. Non. 
D. Comment l 'avez vous connu ? — R. Ii m'avait vue 

chez M. Reguault 
D. Vous sortiez le dimanche? ■— R. Oui. 
D. Vous couchiez et déjeuniez chez votre mère? — R. 

Oui. 
D. Vous êtes rentrée tard le 19, et pourquoi ? — R. Je 

ne sais pas, je m'étais attardée. 

D. Saviez-vous que M. A... devait partir ? — R. Oui. 
D A quelle heure êtes-vous sortie le dimanche ? — 

R. A cinq heures. 

D. Aviez-vous vu M. A... avant de partir? — R. Non. 
D. A quelle henre êtes-vous rentrée le lundi 19 ? — R. 

A neof heures et demie. 
D. Aviez-vous déjeuné chez votre mère ? — R. Oui, 

j'avais pris une tasse de café. 
D. Pourquoi n'avez-vous pas déjeuné le lundi ? — R 

On m'avait grondée, et je me trouvais indisposée. 
D. Aviez - vous à vous plaindre de Mme Courtois ? — R 

Non, elle avait été toujours très bonne. 
D. Vous a-t-elle maltraitée le matin?— R Oui, et elle 

m 'a fait beaucoup de peine. 
D. Avez-vous travaillé? — Oui, Monsieur. 
D. Quand vous êtes-vous trouvée indisposée le matin? 

— R. De suite, après avoir été grondée. 

D. Quand av
t
 z vous pris du thé ? — R. Le soir, à cinq 

heures. 
D. Contestez-vous ce que les témoins ont dit de voire 

amour peur M. A...? — R. Je n'ai jamais aimé M. A... 
autrement que parce qu'il était bon et que je l'avais vu 
avant. ; je ne l'ai jamais aimé d'amour. 

D. Vous n'aviez à vous plaindre d'aucune personne de 
la maison ?— R. Non, Monsieur, j'avais plutôt à me louer 
qu'à me plaindre de tous. 

D. M. Adolphs Courtois ne vous a t il pas grondée? 
— R. Oui , Monsieur 5 mais il me grondait comme il 
gronde tout le monde. 

D. M. Adolphe ne vous a-t-il pas dit que votre pré-
sence était une occasion de discorde entre lui et ses frè-
res ? — R. Non, Monsieur. 

D. Jusqu'à quelle heure aviz -vous travaillé? — R. Jus-
qu'à deux heures et demie. Je suis allée un moment dans 
la cuisine ; je n'y suis restée que six minutes ; la bonne 
y était. 

D. Dans le cabinet où vous travaillez y a-t-il des pla-
cards? — R. Oui, Monsieur; ils ne ferment pas à clé; 
ils étaient à ma disposition ; je n'y ai point vu de paquet 
de papier. Un mois auparavant, nous avions fouillé les 
tiroirs, et s'il y avait eu de l'arsenic, nous -l'aurions 
trouvé. 

D. Siviez-vous qu'on avait acheté de l'arsenic? — R. 
Non, Monsieur, je ne l'ai jamais vu. 

D. N êtes-vous pas retournée à la cuisine? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Etiez- vous seule ? — — R. Non ; j 'y étais avec Mlle 

Marie L'accusée dit positivement qu'elle n'était pa3 res-
tée seule à la cuisina. 

Le ministère public : Ete3-vous bien sûre de ne pas 
être restée seule? — R. Oui, Monsieur. 

D. Mais depuis quand vous rappelez-vous que vous 
n'étiez pas restée seule? — R. Toujours : dans mon pre 
mier interrogatoire j 'ai dit que j 'étais seule ; mais depuis 
je me suis rappelé que je n'étais pas seule; M. Alexandre 
est venu me trouver. 

L'accusée insiste, et affirme qu'elle n'est pas restée 
seule. 

Le ministère public lit une déposition écrite de l'accu 
sée, par laquelle elle dit qu'elle ne sait pas si elle est res 
tée seule à la cuisine. La cuisinière allait et venait pour 
mettre le couvert. 

Le défenseur de l'accusée fait remarquer que dans un 

des premiers interrogatoires l'accusée a dit qu'elle n'était 
pas restée seule, et que M. Alexandre était entré au mo-
ment où Mlle Marie la quittait. 

D. Etes-vous restée debout ou assise? — R. Je s 
restée debout. 

D. Avez-vous fait attention si la marmite était sur le 
feu ? — R. J 3 n 'y ai point fait attention. 

D. Pourquoi n 'aviz-vous pas dîné? — R. J'avais la 
migraine. 

D. Etes-vous retournée à la cuisine pendant qu'on était 
à table ? — R. Oui ; je prenais mon thé quand on rappor 
tait la soupe. 

D. Qu 'a dit le garçon en rapportant la soupe? — R 
Qu'il y avait du plâtre. La bonne a ri. Je me suis appro 
chéc de la soupière ; j 'ai goûté trois cuillerées de soupe 
Ji me suis arrêtée parce que j'ai senti que c'était pâteux 

D. Avez-vous pris du thé ensuite ? - Oui. 
D. Qui s'est trouvé malade le premier?— R M. A'exan 

dre; il a b aucoup vomi; il est venu apiès que j'avais 
mangé de la soupe. 

D. Vous a t-on vu manger de la soupe? — R. Je ne 

sais pas. 
D. Après avoir mangé de cette soupe, où êtes-vous a'-

lée? - R. Dans la salle à manger. 
D. Pourquoi y êtes-vous restée ? — R. Parce que tout 

le monde était malade. 
D. Avez-vous donné des soins? ~ R. Oui, Monsieur, à 

Mme Courtois et à Marie Saillant. 

D. Que dish z -vous? — R. Je voudrais bien avoir pris 
de la soupe pour être malade comme tout le monde. 

D Pourquoi n'avt z vous pas dit que vous aviez mangé 
de la soupe? — R. J'avais pour d'être grondée, si on 
avait RU que j'en avais mangé. 

D. Avez-vous dit à Mme Courtois que vous n'aviez pas 
mangé de soupe ? — R. Oui. 

I). N'avez-vOus pas offert d'aller chercher un médecin? 

D. Ne l'avez-vous pas pressé de venir ? — R. Oui, 

D. Ne lui ave z-vou8 pas dit que vous n'aviez pas mar gé 
de soupe ? — R. J'ai dit seulement qu'étant malade je n

e m'étais pas mise à table. 

D. Qui a averti M. Elias Regnault? — R. Je ne sais 

^D. N'avez-vous pas dit plus tard que vous aviez man-
gé de la soupe ? - R- Otfl. 

P. Avez vous beaucoup souffert ? — R. Oui. 

Interrogée sur les faits de possession de l'arsenic dans 
la maison Courtois, l'accusée dit ne rien savoir. 

D Comment expliquez-vous cet événement, si 
dent il y a? — R. Je ne sais pas. 

D. Quand vous ne dîni 

acci. 

fz pas à table, alliez vous , 
lefois manger a la cuisine ? — R. Qui, MonsW ' 

jy ais nuelqùelois, mais plus tard. 

M
t
 le procureur du Roi : Vous prétendez avoir man-

gé de la soupe quand on l'a rapportée du salon dans l
a cuifine? — R. Oui. 

D. Quand plusieurs personnes se sont trouvées mala-
des, vous ne l'étiez pas?— R. Non. 

D. N'avez-vous pas dit à plusieurs personnes de 
maison que vous n'en aviez pas mangé? -- R. Oui. 

Le ministère public fait ressortir ce qu'il y a de cou 
tradictoire dans cette déclaration avec ses autres affi

r
. 

mations. 

D. M. Rarbier ne vous a-t-il pas demanda 
viez pas mangé de soupe? — R- Je dis 
pas mangé, que je n'avais pas dîné. ^ 

Pressée de dire si elle avait déclare n avoir pas man-
gé de soupe, l'accusée dit qu'elle ne se rappelle pas bien, 
mais qu'elle a dû dire qu'elle nVait pas mangé, car 

elle en avait mangé si peu, qu'elle pensait pouvoir dire 
qu'elle n'avait rien mangé. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le premier entendu est M. Courtois père. Il ne peut 
rien dire du caractère de l'accusée. Il ignore si en tffet 
Louise avait une passion pour un de ses fils. 

Mme Courtois : Je n'ai jamais grondé Lou 

la 

81 vous n'a-

^ue 3 e n'avais 

ise que 
comme on gronde une jeune personne. J'ai entendu par! 
1er une fois de son amour pour mon fils. J'en ai parlé à 

mon fils, qui a protesté contre tout ce qu'on pouvait dire. 

Le témoin donne plusieurs autres détails sans intérêt". 
M. Ado'phe Courtois : C'est mon frère Alphonse, qui 

avait connu Louise chez M. E'ias Regnault, qui l'a fait 
entrer chez nous comme caissière. Il n'a jamais été dit 
qu'elle eût la moindre intention d'épouser mon frère,

1 

Seulement j'ai eu à me plaindre d'elle, car elle ne faisait 
pas bien son service. Je la grondai un jour, parce qu'el-
le avait défiguré des .reproches que j'avais été dans le 
cas de faire. Il est vrai qu'un de mes frères avait acheté 
de l'arsenic pour détruire les rats ; il en était resté, et je 
l'avais placé dans un secrétaire; quand l'événement fut 
arrivé, je me rappelai que cet arsenic y était, mais je 
n'en étais pas bien sûr, et j'y allai, mais je ne le trouvai 
pas; je pensai alors qu'on avait pu l'enlever, le secré-
taire se irouvant ouvert. Marie Saillant n'allait pas dans 
cette pièce. Je ne me rappelle pas avoir écrit le mot ar-
senic sur le paquet qui devait le contenir. Louise n'avait 
pas occasion d'ouvrir le secrétaire ; elle ne l'ouvrait ja-
mais, du moins je le suppose. 

» Quand l'événement arriva, je ne crus pas à un cri-
me. J'engageai à interrrger la bonne. Quand on me dit 
que des soupçons pesaient sur Louise, je dis: Cela est im-
possib'e ; car je me rappelai alors que j'avais donré à la 
fille l'arsenic pour le jeter aux lieux. Je croyais même 
le lui avoir vu placer dans la cuisine, sur le dressoir. 
Nous y fûmes avec le commissaire de police, et nous n'y 
trouvâmes rien. Si desdcmestiq ,,

e3 affirment que je ne le 
leur ai point dit , il me semble qu'on peut ajouter foi à 

mes paroles, car je ne dis que ce qni «st vrai. Je n'ai pas 
attendu longtemps pour parler de ce fait.» 

M. le procureur du Roi relit une déposition écrite en 
date du 20 décembre, qui constate que le témoin acheta 
de l'arsenic et du plâtre, qu'il plaça dans un tiroir.— R. 
Il y a plus de six mois que je ne les ai vus, et il est pos-
sible qu'ils aient été enlevés. La domestique qui est chez 
nous depuis trois mois ne peut avoir eu connaissance de 
cet arsenic, car nous ne nous en sommes pas servis de-
puis qu'elle y était. 

Le témoin fait remarquer que cette nouvelle version 
de l'arsenic donné, pour être jeté,à une domestique, n'é-
tait pas si éloigné de la vérité, puisqu'il l'a dit quelques 
heures après son premier interrogatoire. 

Le ministère public insiste sur la contradiction qui 
existerait entre ces deux déclarations; le témoin dit 
que s'il ne l'a pas constaté dans sa première déposition, 
c'est qu'il ne se le rappelait pas; comme aujourd'hui en-
core, il n'est pas très tûr que ce soit à la bonne qui s'y 
trouvait au 19 décembre qu'il eût donné cet arsenic pour 
le jeter. 

Le témoin ajoute que s'il n'a pas parlé plus tard de ce 
fait, bien qu'avant il en eût quelque souvenir, c'est qu'il 
n'a jugé à propos de le constater que parce qu'il a vu 

qu'on incriminait l'accusée. Il l'a dit une heure après, en 
conversation, au juge d'instruction. 

Pressé de s'expliquer pourquoi il a cherché à étouffer 
la publicité, le témoin affirme que s'il a agi ainsi, c'est 
qu'il avait voulu que le public ne s'empaiât pas de cette 
affaire; que s'il agissait ainsi, c'est qu'il croyait à un ac-
cident, car il pense que l'arsenic avait pu rester à la cui-
sine, et être jeté par erreur dans la marmite. Qu'au reste 
les jurés apprécieront sa déclaration et celle des domes-
tiques qui affirment n'avoir pas été chargées de jeter 
l'arsenic. 

D 

R. Oui, Monsieur. 

Pendant le peu de temps que vous avez su 

quU y avait crime, avez-vous foupçonné quelqu'un ?-R. 

'^u
l

x
TTèté mes sou

PÇonssur personne. 
Mlle Marie Saillant, employée dans la meison Courtois, 

déclare que Mlle Louise lui a dit qu'elle préférait M. Al-
phonse aux autres, ainsi que tout le monde, mais elle 

ne disait pas qu'elle l'aimât d'amour. 
M. Louis Lechat dépose que l'accusée n'aimait M. Al-

phonse que parce qu'il était le meilleur des patrons. Elle 

était sensib'e, et pleurait quand elle était grondée. 
M. Lebarbier, médecin : Le 19 au soir, Mlle Louise 

vint chez moi pour me dire que dans la maison Courtois 
on venait d'être surpris pnr un cas d'empoisonnement. 

Mlle Louise me dit qu'elle n'avait pas mangé. Le petit 
domestique vint bientôt, et en route Mlle Louise lui de-
manda s'il avait mangé; il dit que oui ; et s'il était ma-
lade, il répondit que non. Je donnai d'abord les pre-
miers soir/s. Plus tard je vis Mlle Louise qui souffrait, et 

fus étonné. Jelui demandai comment cela se faisait, puis-
qu elle n'avait pas dîné. « Cela est vrai, me dit-elle, je 
n'ai mangé qu'un peu de soupe, et je n'ai pas regarde 

cela comme un dîner.» 
>• Nous crûmes d'abord que cet accident était dû à I» 

présence du plâtre. Plus tard je pensai que ce pouvait 

être à de l'arsenic. Nous fîmes demander à M. Adolphe 
Courtois s'il avait de l'arsenic; il répondit que oui, et 
qu'il pourrait nous le représenter; il ajouta alors que de 
deux à trois heures il était absent de la maison. Quand 
nous fûmes à l'endroit où devait se trouver l'arsenic, H 
ne s'en trouva pas, et le lendemain il me dit : « Nous 
nous sommes trompés hier ; je me rappelle maintenant 

qu'il y a trois mois j'ai donné cet arsenic à notre oo-

mestiquo pour le jeter. » Au reste, je ne P°" rr*1^l

1 
si c'est le lendemain ou le surlendemain que M. 

m'a dit cela. 

dire 

Courtois 
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*Mlle Louise était bien sérieusement empoisonnée ; 
" mDtômes étaient très alarmans : c'était l'une des 

]
e

g
 s
y^

gonne8
 [e plus menacées 5 mais elle fut prompte-

^f' Alphonse Courtois fait connaître comment l'accu-
pst entrée dans sa maison, et reproduit les explica-

& ^ jonn^es par son frère. ■• Je n'ai pu connaître la 
1 e de l'événement. Mais il est un fait sur lequel je 
caUS donner des explications. L'on m'a prêté un rôle 

repousse avec indignation, on a parlé d'intri-
veox 

que je 

î'jes 

D 

son 

M te procureur du Roi: H n'y a pas eu d 'attaques 
pti'e vous, ni intrigues. Vousne devei répondre qu'aux 

r °its sur lesquels on vous interroge: 
Un débat s'engage ici sur les rapports qui ont pu 

»ister entre le témoin et Mlle Louise. Le témoin tient à 
? i

r
e savoir que jamais ses rapports avec Mlle Louise 

ont été que convenables, que dignes d'un chef de mai-
. L'on a beaucoup parlé do la passion de Mlle Loui-
mais alors cette passion était donc bien discrète, 

Visqne personne ne s'en est aperçu, et lui moins que 
nersonne. 

Il ne se rappelle en aucune façon que l'accusée l'ait 

r
ié de venir chez elle. Mais si cela était, il n'y aurait 

Lint attaché d 'importance. Quand il montait dans la 
chambre de l'accusé j , il y avait toujours du monde. 

M. Elias Regnault, secrétaire de la mairie du Mans, 
dépose qu'il ne peut donner que des témoignages satis-
faisons sur les antécédens de l'accusée. Etevée dans sa 
maison, elle lui a donné les preuves de l'attachement et 
du dévouement le plus entier; c'est elle qui a élevé l'un 
de ses enfans, auquel elle a prodigué les soins les plus 
tendres, et pour ne pas se séparer de cet eufant, auquel 
elle avait pour ainsi dire servi de mère, elle a suivi la 
famille de M. Regnault au Mans. C'est à sa recomman-
dation qu'elle est entrée dans la maison Courtois, et rien 
dans toute sa conduite, qui constamment a été irrépro-

chable, ne pourrait faire penser qu'elle pût être coupa-
ble du crime dont on l'accuse. 

A l'audience du 11 juin, M. Rourcier, procureur du 
Roi, a soutenu l'accusation, Me Sévin a présenté la dé-
fense. 

Après ,u Qe courte réplique du ministère public et une 
réponse de M" Sévin, M. lo président allait clore les dé-
bats, lorsqu'un juré a piié M. le président de demander 
aux médecins cités comme témoins, si les symptômes 
de l'empoisonnement remarqués chez l'accusée étaient 
bien réels, et s'il n'était pas possible de les feindre, ou de 
les attribuer à une autre cause. 

M. Janin répond que quelques uns de ces symptôrres 
peuvent être simulés; mais que d'autres, tels que l'accé-
lération du pouls, la sueur, les syncopes, ne peuvent l'ê-
tre, et que tous ces symptômes ont été remarqués à un 
très-haut degré chez l'accusée. Il y a même plus : c'est 
elle qui, avec une autre, a inspiré aux médecins la plus 
vive et la plus sérieuse inquiétude; ainsi l'empoison-
nement a bien dû être réel. 

Après délibération du jury, l'accusée, déc'arée non-
coupable, a été acquittée. 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LO IRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.). 

Présidence de M. Dumay, conseiller à laCour royale 
de Dijon. — Audience du 9 juin. 

ASSASSINAT ET VOL. — FAUX. 

. Dans la matinée du 8 avril dernier, un habitant de la 
commune de Sainte-Hélène, Antoine Pigneret, vieillard 
de soixante-six ans, fut trouvé sur son lit, portant à la 
tête de. terribles blessures, baigné dans son sang et privé 
de connaissance. Pendant près de vingt-quatre heures, 
ce malheureux, entre la vie et la mort, ne put donner 
aucun renseignement sur les faits qui s'étaient passés la 
nuit précédente; si la gravité seule des blessures prou-
vait un crime, la certitude acquise que l'armoire où Pi-
gneret plaçait son argent avait été fouillée, démontrait 
qu'un vol avait précédé, accompagné ou suivi un aussi 
odieux attentat. 

Le 9 au matin, Pigneret sortit eafia de l'état de pros -
tration dans lequel il avait été plongé jusqu'ici; on l'in-
terroge ; mais cet infortuné refuse d'abord de nommer 
son assaillant : C'est assez d'un malheur, dit il, il ne faut 
pas en faire arriver un second et jeter toute une famille 
dans la douleur. Cependant la justice se rend sur les 
lieux, etPigneret, interrogé sous la foi du serment,répond: 
>» Le 7 avril, après le départ de ma femme de ménage, 
sur les 6 heures du soir, je me suis couché : je crois avoir 
fermé ma porte. A une heure de la nuit que je ne saurais 
préciser, j'ai été réveillé par la présence d'un individu 
qui allait et venait dans mon domicile; je l'ai vu allumer 
ma lanterne , pénétrer dans le cabinet où se trouve mon 
armoire : je fis alors un mouvement , j'interpellai même 
cet individu, que dès cet instant j'avais reconnu : il revint 
près de mon ht, me parla, posa la lanterne qu'il tenait à 
la main , puis m'asséna de v olens coups de poing. 
J'ignore ce qui s'est passé depuis : l'homme que j'ai vu, 
auquel j'ai parlé, qui m'a répondu, que j'ai paifaitement 
reconnu, c'est Julien Lesire, un de mes voisins. » 

Julien Lesire, immédiatement arrêté, fat amené au 
chevet du moribond, qui, en sa présence, persista dans 
sa déclaration. Pendant cinq jours, Pigneret renouvela 
cette terrible accusation. Le 14, il reçoit les secours de 
la religion, et meurt en pardonnant à Julien Lesire, qu'il 
signale toujours comme son assassin. 

C'est sous le poids de cette prévention accablante et 
de deux faux en écriture de commerce, découverts pen-
Ant l'instruction, que cet homme comparaît devant la 
Cour d'assises. Il est âgé de quarante huit ans ; sa figu-
re, son attitude n'offrent rieu de remarquable. Il est as-
sisté par M0 Leroyer, qui, après avoir fait son stage à 
Paris, est attaché depuis quelques mois au barreau de 
Châlons. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, ou procède à 
l'audition des témoins désignés par le ministère public. 

La domestique de Pigneret déclare que chaque soir 
elle allait coucher chez ses parene, et ne revenait chez 
son maître que le matin. Elle rend compte de l'état af 
freux dans lequel elle a trouvé Pigneret , le 8 avril au 
matiu. « Mon maître, quand il fut revenu à lui, ajejute-
t-elle, ne voulut pas nommer son assassin : Je l'ai bien 
vu, bien reconnu, mais je ne veux rien dire à cause de 
sa famille. Plus tard, il a désigné Lesire. La lanterne 
avait été déplacée pendant la nuit; l'armoire avait été 
fouillée. 

Le docteur Fricaud de Buxy : J'ai été appelé près du 
malade le 8 au matin. Pendant le cours de cette journée 
toutes ses réponses ont été incohérentes; lorsque je lui 
demandais qui l'avait mis en cet état, il me répondait 
" Q'ie sais-je? ce sont les chats, peut-être vous. >< Mais 
> e 9, alors qu'il eut repris la plénitude de sa raison , i 
douna des détails sur l'attentat coma is sur MI personne 
et.après avoir longtemps hésité il désigna Lesire. 

Le docteur Lépire de Chalon dépose en tenant à la 
main le crâne de Pigneret, conservé lors do l'autopsie. 
Dn remarque à l'occiput une facture énorme, par où 
8 échappait dans le premier moment une partie de la 
cervelle. La blessure a éréfaite avec un pieu ou uue bran-
Pue de char, retrouvé le matin près du domicile do Pi 

gneret. Le docteur Lépine a assisté aux révélations du 
blessé, a sa confrontation avec Lesire ; Pigneret jouir-
ait alors de la plénitude de ses facultés intellectuelles, 

8 il existait à cet égard l'ombre d'un doute, je m'empres-
serais, dit le témoin, de le manifester à la Cour. 

M. Emiland Boynet, maire de Siinte ïlé' ène. Du 8 au 
14 avril, je n'ai pas passé un jour sans voir Pigneret; il 
n'a pas varié un seul instant dans ses révélations; lors-
que le malade se refusait à nommer son assassin, j'eus 
l'idée défaire amener tous ses enfans autour de son lit; 
je le pressai alors de me dire si ce n'était pas l'un d'eux 
qui l'avait frappé : « Eh ! non! s'est-il éciié, mes pau-
vres enfans ! ils en sont incapables. » Enfin, pressé par 
moi, il a nommé Julien. « — Mais quel Julien? Il y en a 
plusieurs dans la commune. — C'est Julien Lesire. » 
Après Pigneret me dit qu'il avait touché 200 fr. peu de 
jours auparavant; que sur cette somme il avait prélevé 
25 fr. pour payer le receveur des contributions, dont en 
retrouva effectivement la quittance d'une date très-ré-
cente. Il devait avoir encore d'autre argent, car je sais 
qu'il désirait acheter un fond dont il offrait 600 fr. 
comptant. Peu d'instans avant la mort de Pigneret et 
lorsqu'il eut reçu les derniers sacremens, je lui fis cette 
observation, qu'il ne fallait pas paraître devant Dieu en 
laissant, s'il avait pu se tromper, un innocent au pied de 
l'échafaud; il me répondit : « Je lui pardonne, mais 
c'est bien lui, c'est Julien Lesire.» 

» L'accusé a eu au moins 30 à 40,000 fr. de fi rtune ; 
il a éprouvé des pertes; il s'est mis entre les mains de 
banquiers, et n'a pas tardé à être dans l'embarras et la 
gêne. Dans la perquisition chez Lesire, nous avons re-
marqué une tache de sang sur son escalier.» 

François Lardet, comme les autres, habitaos, dit : «Lesire 
est venu le 8, au matin, dans la maison de Pigneret; 
mais le malade ayant proféré une plainte, il est parti dè 
suite. J'ai remarqué qu'en cet instant il était \ âle et 
tremblant. » 

Jean-Marie Saudin a remarqué, dans la matinée du 8, 
une tache de sang au bas du pantalon de l'accusé. 

Emiland Perraudin : J'étais ami de Pigneret et de 
Lesire; je ne pouvais croire à l'accusation portée contre 
ce dernier. Pour en avoir le cœur clair, je suis allé voir 
Pigneret le 12 avril; je lui ai fait les plus vives représen-
tations sur la possibilité d'une erreur de sa part; il m'a 
répondu : « Oh ! mon pauvre ami, je n'ai pas pu me 
tromper; je l'ai vu comme je te vois, je lui ai parlé com-
me je te parle. » 

La déclaration de ce témoin, faite avec une profonde 
émotion, a vivement frappé l'auditoire. 

Le garde champêtre déclare qu'étant allé annoncer à 
Pigneret que Lesire était arrêté, et qu'il ne le volerait 
plus, il s'est écrié : « Ah! on ne vole plus les poires 
quand on a abattu le poirier. » 

Deux témoins déposent de la position gênée de Le-
sire, qui, le 8 avril, avait à payer deux billets, l'un de 
450 fr., l'autre de 100 fr. 

Enfin trois autres témoins s'expliquent sur les faux 
imputés au prévenu, qui reconnaît avoir endossé du n<îm 
de ses beaux- frères des effets souscrits par lui et par sa 
femme. 

A l'accusation d'assassinat et de vol, Lesire oppose les 
dénégations les plus formelles. Il ne met pas en doute 
les déclarations de Pigneret, mais il les regarde comme 
l'effet de l'erreur ou du délire. 

L'accusation a été soutenue par M. Vernier, substitut, 
avec un admirable talent; sa paro'e vive, imposante, a 
produit une impression terrible contre l'accusé. 

M* Leroyer, son contradicteur, a soutenu la lutte avec 
courage. Après avoir combattu tous les indices autres 
que la déclaration de Pigneret, et démontré leur fai-
blesse, il a soutenu avec force que la conscience du jury 
ne pouvait s'appuyer avec certitude sur les paroles d'un 
homme dont les facultés intellectuelles ont été nécessai-
rement ébranlées, et qui, tout en reconnaissant sa bonne 
foi, a pu céder à une fascination qui s'est peut-être for-
mée dans son esprit alors qu'il était dans le délire. 

M. le président a re'igieusement reproduit dans son 
résumé les moyens de l'accusation et de la défense. 

Après plus d'une heure et demie de délibération, le 
jury a déclaré l'accusé coupable de faux , de meurtre 
sans préméditation, de vol ayant précédé uu suivi cet ho-
micide : il a en même temps reconnu l'existence de cir-
constances atténuantes. 

La Cour a condamné Julien Lesire aux travaux forcés 
à perpétuité et à l'exposition. 

ton, qui en raison de son âge ne pouvait pas être sérieusement 
considéré comme ayant l'aptitude nécessaire au service qu'on 
lui destinait; 

> Attendu que pour se défendre contre la prévention, la 
femme Regnault allègue sans fondement que l'établissement 
était la propriété du général Maurin ; qu'elle n'en était que la 
gérante; que c'est pour le général, d'après ses instigations, 
dans son intérêt et à son profit, qu'ent été versés les caution -
ncmens qui donnent lieu au procès : que ces allégations fus 
sent-el U s vraies, fût-il vrai d'ailleurs que la femme Regnault 
ne fut que gérante, qu'elle eût cédé aux conseils du général, 
elle n'en avait pas moins été l'agent de la fraude pratiquée au 
préjudice des employés, et dès lors responsable devant la loi 
pénale, puisque c'est elle qui en pleine connaissance a peiçu 
dans les circonstances ci-dessus les cautionnemens dont en 
tout cas elle devait tirer un profit au moins indirecl; 

» Qu'il existe des circonstances atténuantes; qu'il est évi-
dent en tffet que l'entreprise était originairement sérieuse, et 
que la prévenue, par suite de son excès de confiance dans le 
général Maurin, a pu compter sur son assistance, et espérer 
faire honneur à ses engagemens; 

• Le Tribunal, par application des articles 40S|etj463 combi-
nés, condamne la femmé Regnault à deux mois de prison et 
aux frais. » 

GHRONIQUS 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre). 

(Présidence de M. Rarbou.) 

Audience du 14 juin. 

Le Courrier du commerce, — DISTRIBUTION D'IMPRIMÉS A DO-

MICILE. — CAUTIONNEMENS. — ESCROQUERIE. — JUGEMENT. 

Dans son numéro du l*"' de ce mois, la Gazette des 
Tribunaux a rendu un compte fort étendu de cette af-
faire, dans laquelle la femme Regnault comparaissait 
devant le Tribunal, sous la piévention de diverses escro-
queries résultant des cautionnemens qu'elle s'était fait 
délivrer par un grand nombre de personnes, attirées en 
qualité d'employés dans l'établissement du Courrier du 
Commerce, qu'elle avait fondé, et qui n'eut pas de con-
sistance. 

A l'audience d'aujourd'hui, le Tribunal, après avoir 
entendu Me Favre,défenseur de la prévenue, a prononcé 
le jugement dont le texte suit : 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats la 
preuve qu'en 1841 et 1842, à l'aide de manœuvres fraudu-
leuses pour persuader l'existence d'un crédit imaginaire et 
faire naître l'espérance d'un succès ou d'un événement chi-
mérique, la femme Regnault s'est fait remettre des fonds par 
divers, et a ainsi escroqué partie de la fortune d'autrui ; 

» Attendu qu'il est constant en effet que dès le commence-
ment de 1840 la femme Regnault était au-dessous de ses af-
faires et hors d'état de continuer l'exploitalion de son com-
merce ; que cet état de déconfiture, qui s'est continué jusqu'au 
jour de sa déclaration de faillite, lui était parfaitement connu, 
ainsi que l'attesterait au besoin sa correspondance avec le 
néral Maurin; que c'est pour lâcher d'y mettre fin qu'elle a, 
dans les derniers mois de 1841 et dans' les premiers de 1842, 
imaginé d'augmenter le nombre de ses employés, alors que la 
clientèle diminuait, et que le besoin du service ne le deman-
dait pas, et a en outre, dans un but évident de spéculation, 
exigé de tous ses nouveaux employés, sans distinction, des 
cautionnemans qui ont servi à alimenter son commerce ; que 
les employés étaient pris au hasard, sans renseiguemens sur 
leurs antécédens, sur leur aptitude ; que, d'autre part, les 
cautionnemens n'étaient pas en proportion des obligations que 
pouvait entraîner l'emploi, mais en proportion des ressour-
ces de celui qu'il s'agissait d'exploiter, de telle sorte que pour 
le même emp'oi il était exigé soit 60 francs, soit 200 francs, 
soit 1,090 francs, ce qui démontre que les demandes de 
cautionnemens n'avaient d'autre but que d'obtenir des fonds ; 

» Attendu que ces faits, considérés dans leur ensemble, 
constituent l'emploi des manœuvres frauduleuses prévues par 
1 art.' 405 du Code pénal; qu'en sgissant comme elle l'a fait, 
la femme Regnault a abusé delà crédulité etde l'inexpérience 
des employés qu'elle admettait; que ces manœuvres fraudu-
leuses so rencontrent surtout et d'une manière incontestable 
dans les faits qui concernent le nommé Hu, admis comme em-
ployé quelques jours avant la mort de l'entreprise, qui n'est 
pas entré eu fonctions, et pour lequel par conséquent l'emploi 

"ui promettait et pour lequel on exigeait un cautionne-
e 1,000 francs n'était qu'une chimère; le nommé Yel-

qu on 
ment de : 

PARIS , 14 JUIN. 

— Nous avons rendu compte dans notre numéro du 7 
mai dernier, d'une grave affaire d'escroquerie dont un 
prêtre, le sieur Alexandre Mauduit, était prévenu, et qui 
s'est terminée à la 7 e chambre du Tribunal de police cor-
rectionnelle par une condamnation à trois années d'em-
prisonnement et 50 fiancs d'amende. La prévention com-
prenait aussi un chef relatif à l'ouverture d'une école pri-
maire sans autorisation, et ce dernier chef était com-
mun à un sieur Fortin, qui fut condamné à 50 francs 
d'amende. 

Fortin s'est tenu pour bien jugé, et n'a pas appelé. 
Qaant au sieur Mauduit, il a interjeté appel, et l'affaire 
est venue aujourd'hui devant la Cour royale. Après le 
rapport présenté par M. le conseiller Taillandier, la Cour 
a entendu. le sieur Mauduit dans ses observations, le ré-
quisitoire de M. l'avocat -général Godon, et la défense du 
prévenu, présentée par M* Lachaux, la peine a été ré-
duite de trois ans à dix-huit mois, mais l'amende a été 
maintenue. 

— LA MONTRE ET LE PARAPLUIE. — Un jeune homme 
vêtu avec recherche et élégance vient s'asseoir sur le 
banc de la police correctionnelle sous une prévention 
de vol. Il déclare se nommer Célestin Fougeray, et exer-
cer la profes.-ion de commis voyageur. 

M. le président : Vous êtes prévenu du vol d'une mon-
tre au préjudice de la dame Routillier. 

Le prévenu, souriant avec dédain : C'est une accusa-
tion stupide, et que tous mes antécédens démentent. 

M. le président : C'est ce que nous verrons tout 
l'heure quand je vous interrogerai. 

La dame Routillier s'approche du Tribunal pour faire 
sa déposition. 

« Un jour du mois d'avril dernier, je ne me rappelle 
pas bien la date, dit cette dame, je m'étais mise tant bien 
que ma! à l'abri sous un arbre des Tuileries, attendu 
qu'il pleuvait à verse. Un jeune homme qui passait s'ap-
proche de moi et me dit : « Ah ! madame, quel horrible 
temps! — Ne m'en parlez pas, que je lui dis; c'est com 
me un fait exprès... il faisait beau quand je suis sortie, 
et je n'ai pas pris mon parapluie. — Mon Dieu, madame, 
me dit-il, si vous vouliez me permettre de vous effrir la 
moitié du mien?... — Vous êtes trop bon, monsieur, 
mais c'est que je vais bien loin... rue Fontaine Saint-
Gorges. —Précisément je me dirigeais du même côté.» 
Rref, ca monsieur insiste tant, et il avait l'air si poli, que 
j'acceptai. Pendant le chemin, il était rempli d'attention 
pour moi : « Approchez-vous de moi, madame, me di-
eait-il... ne craignez rien... mon parapluie est un peu 
étroit, et je crains qu'il ne vous couvre pas assez, » En 
fin nousairivons, et ce monsieur, après m'avoir saluée, 
disparaît sans attendre mes remsrcîmens. 

» Dès que je fus montée chez moi, je voulus changer 
de toilette, et je m'aperçus que ma montre m'avait été 
en'evée. Je ne pus pas douter nue ce ne fût mon galant 
cavalier, et je me promis bien de ne plus accepter une 
autre fois les offres aimables des persounes que je ne 
connaîtrais pas. Quant à ma montre, j'en avais fait le 
sacrifice, lorsqu'en passant il y a environ trois semaines 
dans la rue Dauphiue, j'aperçus mon cavalier, que je fis 
arrêter après l'avoir suivi quelque temps. 

M. le président : Etes-vous bien sûr, madame, de ne 
pas vous tromper? 

La plaignante : Très-sûre, Monsieur... Je pouvais pas 
faire d'erreur. J'avais remarqué que mon cavalier avait 
la moitié d'un doigt de moins, et je ne le fis arrêter qu'a 
près m'être assurée de cette circonstance. 

M. le président, au prévenu : Eh bien ! Fougeray, qu'a 
vez-vous à répondre? 

Le prévenu ■■ Je ne sais pas ce que madame veut dire 
jamais je ne l'ai vue... Je suis bien fâché qu'elle ne pré-
cise pas le jour où elle a été volée, je prouverais mon 
alibi. 

M. le président : Avez-vous un doigt coupé ? 
Le prévenu : Certainement, mais je ne suis pas le seul 

qui se-trouve dans ce cas- à. 
M. leprésident : Vous pariiez tout à l heure de vos an-

técédens; il est bon de vous les rappeler... En 1839, 
vous avez été condamné à Rordeaux pour un vol d'ar-
genterie, à un an de prison. 

Leprévenu: Moi !.. comment !.. c'est fort singulier 
je ne sais pas ce que cela veut dire. 

M. le président : Ce sont bien vos nom et prénoms, 
votre âge, votre profession, le lieu de votre naissance, 
et enfin le doigt coupé... voilà des rapports bien remar 
quables. 

Le prévenu mord le bout de son gant, s'essuie la figure 
avec son mouchoir et ne dit mot. 

Le Tr.bunal condamne Fougeray à quinze mois d'em 
prisonnement et aux dépens. 

— ESCROQUERIE. — Une femme jeune encore, mais 
tellement épuisée parla maladie, qu'il lui est impossible 
de faire un pas toute seule, est traînée, ou plutôt ap-
portée sur le banc tle la police correctionnelle (7e cham-
bre), où l'appelle une prévention d'escroquerie assez ha-
bilement combinée. 

La prévenue est giletière, et déclare se nommer veuve 
Joly. 

Le sieur Rattet, logeur et traiteur, fait connaître les 
circonstances des manœuvres dont il a été victime. 

» Cette femme, dit le plaignaot, se présenta chez moi 
pour y loger et y prendre ses repas. Après quelques 
jours elle me paya 10 fr. qu'elle mo devait, et me de-
manda si je voulais lui ouvrir un crédit, en me disant 
qu'elle avait à recevoir chez un notaire de Paris uno 
somme de 17 à 18,000 fr., provenant d'un héritage. 
Avant de consentir à ce que me demandait cette femme, 
je crus prudent d'aller d'abord prendre des informations 
chez le notaire, il ne le trouvai pas, mais je parlai à son 
premier clerc, qni me dit que ce n'était pas 18,000 fr. 
que la veuve Joly avait à recevoir, mais 10,000 fr. seule-
ment; que du reste, c'était chose sûre, et que je pouvais 
faire le crédit qu'on mo demandait, ce que je fis. 

» Cependant, me trouvant un peu pressé d argent, 
j'engageai cette femme à aller demander à son notaire 
une avance de 500 francs pour ses besoins personnels, 
avance qu'on ne lui refuserait certainement pas. Elle me 
promit de faire cette démarche. Deux jours aprè-y elle 
s'écrivit à elle-même une lettre datée du 4 février, signée 

du nom du notaire, et dans laquelle celui-ci lui disait 
qu'il fallait qu'elle attendît jusqu'au 15. 

» Elle me montra cette lettre; mais les fautes d'ortho-
graphe que j'y remarquai, et la signature, qui était de 
la même main que le corps de la lettre, me donnèrent 
des soupçons, car je savais que les notaires n'écrivent 
jamais leurs lettres eux-mêmes. J'allai donc chez le no-
taire, que je trouvai cette fois. Il me dit que son pre-
mier clerc m'avait iaduit en erreur sans le savoir; 
qu'en effet, une veuve Joly avait 10,000 francs à rece-
voir chez lui , mais que ce n'était pas celle dont je par-
lais ; que celle-là avait eu, en tffet, des intérêts dans 
sa maison, mais qu'elle avait touché la totalité de ce 
qui lui revenait. Je vis alors que j'avais été dupe d'une 
intrigante, et je perlai plainte. » 

M. le président : A quelle somme se monte ce que la 
veuve Joly a dépensé chez vous? 

Le plaignant : A 144 francs. Elle dépensait jusqu'à 12 

et 14 francs par jour, avec un nommé Martin. 
M. le président, à la provenue : Qu'avez-vous à répon-

dre à la déclaration que vous venez d'entendre? 
La veuve Joly : Je n'ai jamais eu l'intention de faire 

du tort à monsieur; je suis benne ouvrière, et je comptais 
bien le payer avec le produit de mon travail. Malheureu-
sement ma mauvaise santé m'en a empêchée. 

M. te président : Pourquoi avez-vous dit que vous 
aviez 18.000 francs à recevoir chez un notaire, par suite 
d'un héritage? 

La prévenue : J'avais déjà fait des affaires dans l'étu-
de du notaire, et je voulais continuer. 

M. le président : Vous aviez reçu tout ce qui vous re-
venait de l'héritage de votre sœur... Et ce qui prouve 
bien vos intentions coupables, c'est la lettre que vous 
avez fabriquée. 

La prévenue : Je ne voulais que faire patienter M. Rat-
tet, mais j'avais l'intention de m'acquitter envers lui. 

Le Tribunal condamne la veuve Joly à trois mois d'em-
prisonnement. 

— ASSASSINAT DU BOIS DE VINCENNES : RECONNAISSANCE DU 

CADAVRE DE LA VICTIME ; ARRBSTATION. — Hier, vers quatre 
heures de.l'après-niidi, de jeunes ouvriers que la curio-
sité avait attirés à la Morgue, déclarèrent, aussitôt qu'ils 
eurent aperçu le corps de l'individu trouvé assassiné di-
manche matin, à Vincennes, qu'ils le reconnaissaient de 
la manière la plus positive; qu'il était de leur pays et 

■avait travaillé peu de temps auparavant avec eux. Oa fit 
momentanément évacuer la salle du public, pour les in-
troduire à l'intérieur et leur faire examiner de plus près 
le cadavre. Ils persistèrent à dire qu'ils étaient assurés de 
le reconnaître, et l'on reçut alors leur déclaration, de la-
quelle il résultait que l'individu assassiné se nommait Ju-
les Séihepine, qu'il était originaire de* la Lorraine, âgé 
de vingt et un ans, exerçant la profession des mar œuvres 
désignés sous le nom ouvriers à toute main, c'est-à-
dire, s'embauchant, lorsqu'ils manquent d'ouvrage, sous 
des ouvriers de différentes professions, pour les aider et 
les servir dans les gros travaux. 

Les jeunes gens qui déclaraient reconnaître le corps de 
Jules Séchepiue comm<î étant celui d'un de leurs compa-
triotes et de leurs camarades, indiquèrent, du reste, un 
domici'e où, vérification faite, il fut constaté qu'il n'avait 
pas reparu depuis samedi. La chemise trouvée sur le ca-
davre et le mouchoir qui était dans la poche de sa blousa 
étaient, d'aiileurs, marqués des lettres initiales J. S., et 
tout s'accordait pour donner créance à l'affirmation de 
ces jeunes gens. 

De ce moment les investigations simultanées de la 
justice et de la police purent prendre une direction cer-
taine, et l'on procéda avec une extrême activité aux re-
cherches qui pouvaient mettre sur la trace de la vérité. 
On sut avec qui le malheureux Jules avait passé la soirée 
du samedi, on suivit ses traces en quelque soi te pas à 
pas jusqu'au moment du crime; il demeura avéré qu'il 
était porteur, au moment où il avait été frappé, de pa-
piers constatant régulièrement son état civil, papiers 
qu'il avait soumis au shef du bureau de placement chez 
lequel il s'était pré;enté la veille, et qui ne s'étaient pas 
retrouvés dans ses vêtemens. Il n'avait pas d'argent, et 
la cupidité n'avait pu être le mobile du . crime, qui ne 
paraissait pas davantage avoir pu être inspiré par uu 
sentiment de vengeance ou par une rivalité amoureuse 
ainsi que le bruit en avait circulé dans les premiers mo-
mens. 

Dans le cours de l'enquête à laquelle on se livrait, on 
fit bientôt une découverte importante : c'est qu'un indi-
vidu , dont le signalement très reconnaissable se rap-
portait parfaitement à celui du camarade avec lequel 
Jules S'chepine avait passé la soirée du samedi et avait 
été vu le dimanche matin à Fontenay-sous-Rois, avait 
couché daDs un g=rni du faubourg-du-Temp!e sous le 
nom de Jules Séchepine, la nuit du lundi 12 au mardi 
13,' le surlendemain du crime. 

Qu'était devenu cet individu depuis le moment où, au 
point du jour, il était sorti du garni où il avait d'avance 
acquitté le prix de son gî e? C'est ce que l'on ne pouvait 
espérer de découvrir qu'à grand'peine. On sut cepen-
dant qu'après avoir rôdé une partie de la journée dans 
les cabarets des barrières, cet individu, ou du moins ce-
lui auquel on appliquait son signalement, avait pris un 
cabrio:et de place, se trouvant déjà à demi-ivre, et don-
nant ordre au cocher de lo conduire du côté du Champ-
de-Mars. 

Or, voici ce qui était advenu du voyageur et du co-
cher de cabriolet: arrivé à Grenelle, après s'être fait 
descendre, chemin faisant, chez plusieurs marchands de 
vins, et avoir cherché à se sauver sans être aperçu, et 
par conséquent sans payer, cet homme, que le cocher 
surveillait de près , s'était fait conduire à Grenelle. 
Là une querelle s'était engagée entre lui et le cocher' 
qu'il se trouvait en définitive dans l'impossibilité dé 
payer, car il ne lui restait plus une seule pièce de mon-
naie. Le cocher, irrité, avait eu alors recours à lag%rde 
et l'inconnu avait été arrêté et déposé provisoirement au 
violon, où il n'avait pas tardé à s'endoimir. 

Réveillé eu sursaut, amené au milieu du corps de gar-
de, et interpellé relativement à l'assassinat du bois de 
Vincennos, il | â'it, ha^utia, et ne put répondre qu'a-
près avoir eu lo temps de rappeler ses esprits et de re-
venir d ; sa premièr e terreur. Il nia, du reste et prtteu-
d t no pas savoir de quoi ou VHnaii |lai parler.' 

Conduit au dépôt de, la préfecture de police, où il ar-
riva entre minuit et une h ure, cet individu, déjà si-
goa'é par d 'épouvantables antécédens, bien qu'il soit à 
\e-ne âré des vingt-deux ans, se trouvait, au- moment de 
son arrestation, porteur des papiers du malheureux Sé-
chepine, et avait sur lui un mouchoir taché de sang 
marqué aux mitiales : J. S. Ou ne saurait du reste se 
faire une idée du cynisme, de l'abrutissement farouche 
de cet homme, qui est petit de taille, trapu, 1res brun, 
et dont le visage a une expression singulière. Intcriogé 
ce matin pir un d«; Messieurs les juges d instruction il 
n'a répondu que par des dénégations brusque?, et tout 
en maDg^ant avec vivacité un morceau de pain aiiy-
questions qui lui étaient adressées, 
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Il paraîtrait que ce serait uniquement pour voler les 

papiers de sa victime, que cet individu, qui se trouvait 

recherché comme évadé des mains do la gendarmerie, 

aurait commis son épouvantable crime. Ainsi cet assas-

sinat rappellerait presque identiquement dans ses cir-

constances déterminantes et dans sa perpétration celui 

du marchand de vins Brouet, qu'Asselineau tua dans sa 

boutique, rue St-Honoré, 346 dans le seul but de lui 

dérober son passeport, pour passer à l'étranger et se 

soustraire aux poursuites de la justice. 

Le marteau de chaudronnier avec lequel a été commis 

l'assassinat se trouve déposé au greffe comme pièce de 

conviction. On a constaté que ce marteau, du poids de 

3 kilos et demi, avait été volé la veille par celui auquel 

est imputé l'assassinat. C'est encore à l'aide de ce mar-

teau qu'a été creusée, dans le taillis , la fosse peu pro-

fonde dans laquelle le cadavre avait été déposé après avoir 

été dépouillé de ses vêtemens; mais il n'avait été qu'im-

parfaitement re couvert de terre et d'herba ges, comme nous 

le mentionnion s dans notre avant-dernier numéro, et le 

poignet droit sortait extérieurement, ainsi que le bout 

du pied gauche. C'est par un officier de la garnison de 

Vincennes et par un jeune avocat à la Cour royale de 

Paris, avec lequel il se promenait dans le bois, que les 

vêtemens ont été trouvés. Une mare de sang, fraîche-

ment répandu, qui se trouvait tout proche, leur fit soup-

çonner qu'un crime venait d'être commis; ils remarquè-

rent que l'herbe était foulée et portait des empreintes de 

sang dans la direction du taillis en arrière du polygone. 

Ils suivirent ces traces révélatrices et arrivèrent à l'en-

droit où gisait le cadavre à peu près au même moment 

que la gendarmerie. 

— Deux libérés arrêtés avant-hier dans la soirée au 

boulevard Saint-Martin ont éiô écroués sous la préven-

tion d'être les auteurs de différentes tentatives de vol à 

l'aide d'effractions commises dans l'hôtel de madame la 

baronne Crenier, rue du Bac, 66, et de Grenelle, 64. 

Ces individus, que l'on a lieu de croire affilies à la bande 

du faubourg Saint-Germain , qui va compar&iue pro-

chainement devant les assises , étaient porteurs de cou-
teaux-poignards. 

— C'est par erreur que la mort do M. D..., dans l'é-

tablissement des bjins do la rue du Temple, 119, a été 

attribuée à un suicide, M. D... a été trouvé mort dans 

son bain par suite d'une congestion cérébrale, ou d'as-

phyxie. Une instruction est commencée pour recher-

f lier si ce déplorable accident doit être attribué à 

l'imprudence et à la négligence des employés de l'éta-
blissement. 

— Sous ce titre, Législation charitable, ou Recueildes 

Lois, arrêtés, décrets, ordonnances royales, etc., M. de 

Watteville, inspecteur-général desétablissemensde bien-

faisance, vient de publier un livre excellent, que nous 

croyons devoir recommander à nos lecteurs. M, de Wat-

teville avait déjà publié précédemment le Code de l'ad-

ministration charitable. Le nouvel ouvrage que nous 

annonçons est en quelque sorte le complémeut et la jus-

tification du premier, et comme le premier s'adresse à 

toutes les personnes qui concourent, à quelque titre que 

ce soit, à l'administration des établissemens de bienfai-

sance, ce recueil, qui était désiré comme un guide et un 

manuel par tous les hommes pratique», est précédé d'un 

remarquable travail où M. de Watteville a exposé avec 

beaucoup de talent l'histoire et les développernens pro-

gressifs des institutions charitables de notre patrie. 

On trouve la Législation charitable, chez A. Devis, li-
braire-éditeur, rue de Richelieu, 63. 

OÉRA- C OMIQUE. La Part du Diable, toujours en but à une 

curiosité que justifie pleinement son mérite et qui consene 

après soixante représentations consécutives tout l'attrait de la 

nouveauté, sera jouée ce soir avec les Deux Bergères. 

— Aujourd'ui, au Gymnase, Lucrèce à Poitiers, la nou-

veauté en vogue où Mlle Nathalie remplit quatre r.ô!eavec un 

charme si varié; l'Assassin de Boyvin, par Numa, et les 

deux drames si intéressans de Georges et Thérèse, 1 1 de Davis, 
l'un joué par les charmantes sœurs Rose et Anna Chéri, l'au-

tre par l'élite de la troupe et par un jeune débutant de grande 
espérance. Il y aura foule. 

_ Le théâtre des Variétés donnera ce soir une représenta-

tion fort piquante. Quatre des plus jolies pièces du répertoire 
et un intermède de chant et dô danse, composé d'une scène 
nouvelle, VOmnibut aérien, chanté par Mlle flore, de divers 
pas nouveaux exécutés par M. Howell et miss Writhe, d'une 
chansonnette anglaise , et de la Cracovienne par M. Mat-
thews. Ce spectacle ne peut manquer d'attirer beaucoup de 
monde. 

 NAVALORAMA.
 1
— La foule se porte toujours au Navalora-

ma, les équipages s'y succèdent pour y voir le beau tableau 
de la Pointe-à- Pitre, si fi tèlement représenté dans tout son 
ensemble. — Place de la Concorde, au Mat pavoisé. — Visible 
de onze heures du matin à six heures du soir. 

Librairie.—Beaux-Artaj.—Muaiqii e. 

— Parmi les ouvrages de droit mis en vente récemment, 
un des plus importans par sa grande utilité et son application 
journalière, est celui que vient de publier M. Patris, proprié-
taire du Journal du Palais, sous ce titre : L ES C ODES FRAN-

ÇAIS ANNOTÉS . Dans ce livre, en eff 't, toutes les personnes qui 
s'occupent de droit et d'affaires, et à qui le temps manque 
pour des recherches toujours longues et souvent infructueu-
ses, trouveront sous chaque article du Code l'état actuel de la 
jurisprudence et la doctrine de tous les auteurs. (Voir aux 
Annonces d'hier.) 

— Le Recueil des Lois, Décrets, Ordonnances, etc., publié 
par M. Galisset, sous le titre de Corps du Droit françris, jus-
tifie complètement ce titre. En effet, notre législation entière 
s'y trouve classée dans un petit nombre de vol urnes, et les no-
tes substantielles jointes au texte en facilitent l'application. 
Le prix de ce recueil, déjà très mo 1ère, vient encore de subir 
une forte réduction par suite de l'acquisition qu'en a faite le 
nouvel éditeur. C'est une bonne occasion pour les magistrats, 
avocats, officiers publics, qui n'ont pas de collection de lois. 
(Voir les Annonces.) 

— On appelle l'attention des lecteurs sur le nouveau systè-
me de publication du Conseil des Notaires (Revue du Nota-
riat), honorablement fondé en 1855. Depuis le 15 mai ce Jour-
nal -Recueil paraît toutes les semaines. Il s'adresse particu-
lièrement aux notaires, qui ont depuis longtemps proclamé la 
nécessité de ce genre de publication. 

— Le 15" numéro de l'Illustration a. paru samedi dernier 
avec un nombre considérable de magnifiques gravures. Le 

numéro s'ouvre par un excellent article sur rvr 

compagné d'un portrait du tribun irlandais „» HP, ni"'
1
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portraits qui aient encore paru dans ce journal r
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avec six gravures représentant toutes les excentricité 7** > 
promenade parisienne; le compte-rendu trimestriel\dî%?U* 
démie des sciences; un article curieux sur 1»«
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représentant l'ameublement d'un salon Louis XV toU .
 sin 

la suite d'uné Nouvelle signée par M. Eugène Gui'no .,
,avec 

ques autres articles d'une moindre importance 1» «d queU 

d'un numéro qui ne le cèie en rédaction et en eT
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aucun de ceux qui l'ont précédé. « ravure à 

— La MARGUERITE AU ROUET , paroles d'Alexandre Du
m
„ 

la SENTINELLE , paroles de Mme Laure Jourdain tek «„?',
€t 

titre* Aa Hon-o n/i •,»«)■.. j . ' ~?» SOnt leg 

Speetaela du 1 Juin. 
OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — Bertrand, Snite d'un Bal. 
OPÉRA-COMIQUE. — 2 Bergères, la Part. 
ODÉON .— Mlle Rose, Lucrèce. 

PALAIS- ROYAL. — Egaremens, la Fille de Figaro, l'Ornel»... 
PORTE-ST-MARTIN .— Dîners, Mlle de Lavallière!

 elette
-

GAITÉ. — La Chambre ardente. 

AMBIGU. — Les Femmes et le Secret, Eulalie PontoU. 
CIRQUE CES CHAMPS-ÉLYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Le Mari, Physique, Fanfan. 

FOLIES. — Brisquet, Blanche Lorzy, les Anglaises. 
DÉLASSEMENS. — L'Année bissextile, Sainte-Catherine. 
CONCERTS-VIVIENNE .—Concert tous les soirs. Entrée : i f

r 

Le grand nombre d'abonnemens qui parvien-
nent à l'IIAUSTELATICN, partant du com-
mencement de la collection, les éditeurs ont été 
obliges de réimprimer les premiers numéros déjà 
épuisés. La plupart de ces numéros sont déjà 
reimpiimés; les autres sont sous presse, et feront 
incessamment adressés aux abonnés auxquels ils 
n'auraient pu être livres au moment de leur sou-
cription. Il est pris note de ce qui doit les com-
pléter, et ils recevront ce complément avec txac 
titude. — Les éditeurs ne s'élaient pas attendus 
à un succès ai considérable et si rapide. 

Si quelque numéro venait â être perdu ou 
gâté, il pourra toujours être remplacè,de ma-
nièie qu'aucuue co.lection ne soit exposée à de-
meurer incomplète. 

LLUSTRATION 
'fottrtmf uttiverset , orné fie gravures sur tous les sujets aetuetSt 

SOMMAIRE : Troubles eu Irlande. — Portrait d'O'Connell,— Courrier de Péris. — Salle de Concer s de la rue de
 T

a 

Victoire.— Concert du prince de la Motkowa : 0 Salutaris de TALESTRINA. — Vue de la Salle des Concerts.— La Cour 

du Graud-Duc, nouvelle par Eugène Guinot (suite). — Distribution des pnx de l'Académie des Jeux Floraux. — Jeton 

de présence. — Statue de Clémence Isaure. — Les Plaisirs des Champs-Elysées : l'Attelage de chèvres ; le Pesage ; le 

Dynamomètre; le Physicien ; les Chanteurs ambulans ; le Restaurateur Ledoyen. — Compte-rendu de l'Académie des 

Sciences depuis le commencement de l'année. — Météorologie pendant le mois de mai. — La Galvanographie : Trois 

Gravures spécimen d'après Gavarni. — Théâtre de l'Opéra- Comique : Une scène d'Angélique et Médor. — Bibliogra-

phie. — Annonces. — Ameublemens : Un Salon Louis XV. — Problèmes divers. — Rébus. 

J. SU HOCHET, r. de Seine, 33 . 

Paris. Départ. Etrang. 
3 mois, 8 9,10 
6 mois, 16 17 " 20 
Un an, 30 32 40 

Chaque numéro séparément, 75 cent. 
La collection mensuelle brochée, 2 fr. 75 c. 
Ces collections mensuelles ne sont pas envoyées 

'par la poste. 

Ou s'abonne chez tous les libraires et directeurs 
de postes et des messageries, ou en adressant un 
bon sur Paris à l'ordre de M. DUBOCHKT, 

Pour les collections mensuelle s, s'adress r par-
ticulièrement aux CORRESPOND ANS DU 
COMPTOIR CENTRAI. DE LA 1,1-

iRRAIRIE, qui en sont toujours pourvus. 

Avis divers. 

M. LEFEBVRE (Alexandre -Gustave- Nj
C

o 
las), notaire honoraire, demeurant i Pari» 
quai Malaquais, 21, né à Nargis, départent ni 
du Loiret, le 7 thermidor an V, est dans l'in 
lention de pourvoir par-devant M. le gardit 
des-sceaux, à l'effet d'obtenir l'autorisation 
d'ajouter à son nom celui de DESAKTEUL 
qui est le nom patronymique de sa mère et 

de s appeler 1 l'avenir LEFEBV'RE-DESÂN-
TEUL. 

MM. les propriétaires d'actions nominative 
de la société générale L'UNITE, André et C«» 

sont invités à se réunir en assemblée séné-
raie, au siège de la sociélé, rue d'Anlin 19 à 
Paris lo vendredi 30 juin 1843, à sept heures 
du soir. 

CORPS DU DROIT FRANÇAIS. 
DEPOT 

chez BÏ/ASCHET 

Croix-des-Petits-Champs, 1 1 ■RIECO'S! jflji GO!MPL3îii7 
DES LOIS 

PRIX REDUIT : 

A 

60 FR. 

DECRETS, ORDONNANCES, 
ARRÊTÉS, SÉNATUS-CONSTJIiTES , REG1EMENS , AVIS DU CONSEIL-D'ÉTAT , ETC. 

DEPUIS 1*9» JUSQU'A 1840. 

Mis en ordre et annoté par GALISSET , avocat à la Cour royale de Paris. 

6 forts volumes grandin-8, à deux colonnes, et un volume de tables.— Prix : 60 francs. 

ANNÉE 1841 ET SUIVANTES (SOCS PRESSE). Prix, pour Paris, 5 francs; province, franco, 6 francs. 

ON VEND SÉPARÉMENT : De 1789 à 1824, un vol., 30 fr.. — Table de 1789 à 1824 un vol., S fr. — de 1824 à 1830, u
n 

vol. et table, 8 fr.— 1830 à 1840, pris ensemble 34 fr.— Chaque année de 18S0 à 1840, pris séparément, 4 fr. 

S francs »y || W ^ *<W I I ■ SM I "iM||F'lipwyr" tt,-2 fr. 50 c. 

ia frCf ■ Z\ S a IJiTv'Im m m m ZM B Iri M va la 

c„t„;n^ ^^i^-jfc^Jft̂ dt, iiûW rfl ^™ " T Tin " "
 T

 VT ^ _r Bl[» bout. 

(SUC PUR DE LAITUE, sans opium), seul autorisé commo le plus puissant calmant de toute douleur et état nerveux, chaleur et in-
somnie, toux et iriitations de poitrine. — PHARMICIE COLBKRT , passage Colbert. 

Comédie en trois inMinu uu iflumiunLii Représentée 

actes, npi| Wf A TWr^«ï"P
our

 '? première fois 

mêlée de chant, £&JEJ£AMAXX£^ \MXM SUR 10 TBEATRE DU 

Prix • fiO c Vaudeville 
Chez BECK , éditeur. ou UN AN TROP TARD, i

e
 15 avril 1843. 

PAR M""' AXCEI.OT 

Cette pièce, éminemment dramatique, est un délicieux mélange d'intérêt sai-
sissant et de vive gat,é„et c'est un de ces ouvrages dont cent représentations n'é-
puisent point le succès, car ceux qui l'ont vu veulent le revoir. Jamais plus 
de fines observations, plus d'aperçus ingénieux n'ont élé jetés au travers d'émo-
tions dramatiques. On rit, on pleure, on s'émeut, et l'on arrive à la lia de l'ouvra-
ge sans savoir si l'on a donné plus de larmes aux malheurs d'Hermance que de 
rires au comique embarras de l'épicier Badouillet. 

On trouve chez le même éditeur toutes les pièces de l'ançien it^tânfM|^A^lS^r^ff^tSaS^S^^SSaS 
celles joules sur le théâtre du Vaudeville depuis qu il occupe l'ancienne salle de acte au demandeur de ce qu'il nomme pour 
l'Opéra Comique, place de la Bourse, sous la direction de M. Ancelot, membre

 1
 le sien M. BOUTRY . passage Brady; et au dé-

de l'Académie française. Le bon geût et la moralité des pièces en font rechercher fendeur, de ce qu'il nomme pour le sien M. 
la lecture, comme le talent des acteurs attire les familles aux représentations. i BANNIZETTE ; lesquels arbitres ju«es staïue-

■ , ! ront dans le délai de trois mois, à parlir du 

jour de la constitution du Tribunal arbitral, 
dépens réservés. 

Pour extrait : 
Amédée DESCHAMM, 

Avocat -agréé. 

Etuda de M e Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, rue Gaillon, 2î. 

D'un jugement rendu au Tribunal de com-
mercedela Seine, le l"juin 1843, enregis-
tré le 12 du même mois, par Molinier, qui a 
reçu 14 fr. 30 cent., 

Entre 1» M. André BOULLEV, demeurant à 
Paris, rue Traversière-Saint-Ilonoré, 23; 

5» Et M. COSViIÏNE, demeurant aussi à Pa-
ris, rue Traversière-Saint-Honoré, 23; 

A été extrait ce qui suit : 

Attenduque la société qui a élé Cormée'enlre 
les parties, le 2 mars 1843, pour l'exploita-
tion et industrie de tailleur d'habits, n'a pas 
été revêtue des formalités voulues par la loi, 

Le Tribunal la déclare nulle: mais, attendu 
qu'il y a eu sociélé de [ait, renvoie les parties 

HEBDOMADAIRE. CONSEIL DES MA RES, Six mois, 8 fr. 

des clercs, des eonservalcurs des hypothéquée, etc. 

CONSEIL DIS NOTA RES, 
:onservalcnrg des h y 

BEVUE DU NOTARIAT, 
JOURNAL RECUEIL paraissant loulrs les semaines, le lundi, contenant des 

articles do discussion, la législation, la jurisprudence sur le droit civil, sur l'en-
regi'lrement, les hypothèques, le timbre, etc., les ordonnances du Roi, les déci-
sions minislérielles, les solutions des principales questions adressées par les abon-
nés, une chronique judiciaire, des articles,Variétés, des fdts divers, etc. —Format 
in-8, facile aux collections. —Tables semestrielles. — Prix 15 francs pour l'an-
née, 8 francs pour six mois. 

Celte ptiblieaiion manquait au no'ariat, qui se plaint avec raison du format 
incommode d'un journal proprement dit, et à qui nep'utplus snlTire le recutil 
sec et aride qu'il reçoit depuis longtemps. Les plus grands foins seront spporlés 
à la rédsclion du CONSEIL DES NOTAIRES, qui, publié depuis huit ans, 
ne fait que développer, psr le nouveau système qu'il vient d'adep er, ion succès 
toujours erei>sant. 

S'adres' er franco a l'administration du CONSEIL DES NOTAIRES (Re-
vue du Notariat), rue du 29 juillet, 10, à Paris. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D' CH. ALBERT ■ Médecin de U Faculté do Parii, 

maître en nbirmarie, ei-pharmicten des hôpitaux d* la ville de Parti, professeur dt mé-

decine et de botanique, breTeté du Roi, Lonoré de médaille! et récotnpenict national», etc. 

R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Notd. Ce traitement e»t facile « «uiTre en secret on en voyage et sang aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORBESPOISDAKCK (AFFR AKCHIR). 

[i Bureau des ARCHIVES JUDICIAIRES, boulevard Poissonnière, n. 2. 

AFFAIRE CAUMARÏ1, 3 FRANCS, FRANCO 4 FRANCS, 

AVIS IM PORTANT. — LA SEULE VÉRITABLE 

POMMADE m LION 
BREVETÉE PAR ORDONNANCE DU ROI, 

Dont l'efllcacité pour faire pousser, en un mois, les CHEVEUX, MOUSTACHES, 

FAVORIS et SOURCILS , e>t garantie par plus de dix années d'expérience, ne se 
trouve que chez M. FRANÇOIS , rue et terrasse Vivienne, 2, à Paris, en face du 
Ménestrel. — vu POT, 4 fr.; TROIS POTS, 11 fr. six POTS,ÎO fr. (Se dé/îar 
des contrefaçons.) 

1 FR. 25 C. LA LIGNE. 

DAGUTN frères, éditeurs de la Littérature Française Contemporaine^ 
de J.-M. QUÉRARD , continuation indispensable de la France Littéraire] 
du même auteur , quai Malaquais , 7. 

NOUVELLE BIBLIOTHÈQUE CLASSIQUE , 
ou Collection des Chefs-d'œuvre de la Littérature Française , 

Publiée sur les Textes les plus authentiques, et accompagnée dt Motices, la plupart inédites. 
Sur ta Vie et tes Ecrits des Auteurs, 

80 in-8o, sur te»u pap„ avec portr. Prix S fr. le T . d'enriron 480 p. , et 5 fr7sur papier Télîn. 

Œuvres de Molière, 7 vol.— de corneille, 4 vol. — de Racine , 5 vol. — oc Boileau, 
3 vol. — de J.-B. Rousseau, 2 vol. — de Gresset, i vol. — de Buflon, — 6 vol. — Le-
sage, Gil-BIas, 3 vol.; Diable boiteux, i vol. — Bossuet, Histoire universelle , 2 vol.; 
Oraisons funèbres , i vol. --Montesquieu, Esprit des lois, 3 vol.; Grandeur des Ro-
mains, i vol.; Lettres persanes, t vol. — siassillon, petit Carême , i vol. —Fênelon, 
Télémaque, 2 vol.; Moralistes, 2 vol. — La Fontaine, Fables, 2 vol. — Voltaire, Théâtre 
choisi, 7 vol.; Henriade, 1 vol.; Poésies diverses, 3 vol.; Mélanges de Littérature, 2 vol.; 
Contes et Romans , 2 vol.; Essais sur les Mœurs et l'Esprit des Nations, 4 vol.; siècle 
de Louis xiv et de Louis xv , 3 vol ; Histoire du parlement , 1 vol.; ' Annales de l 'Em-

pire,a vbl. ; Histoire de Charles XII, t vol.; Histoire de Russie, 1 vol.; Mélanges de 
politique, 1 vol.; Mélanges de philosophie , s vol. — S. B. chaque Auteur de la CeH-
leetlon se vend' séparément — En France et à l'Etranger, chez tous les dépositaire, 
du comptoir Central de la Librairie. 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, 20. Xe pas confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
POUR LA CAMPAGNE, 

ENVELOPPES MAQUET îap^er^a
n
cé!

eceI1,
' «<-

f
«-™^« 

Papier à lettres, cires à cacheter, plumes d'oie et mélalliqu-s de l" qualité, etc. 

/«UjtiiiiCMtious «n JuMtâce. 

■ Etude de M> CHAVJVEAU, successeur 
de M« Debetbéder, avoué a Paris, place du 
Châlelel, 2. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Séine, séant au Palais-
de-Juslice, à Paris, local et issue de l'audien-
ce de la première chambre duilit Tribunal, 
une heure après midi, 

D'UNE MAISON 
et ses dépendances, sise à Paris, rue Geoffroy-
Marie, t, et rue du Faubourg-Montmartre. 

Mise à prix, 260 ,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le 24 juin 1843. 
S'adresser pour les renseignemens : 

. 10 A M" Chauvcau, avoué poursuivant, de-
meurant à Pai is, place du Châtelet, 2 ; 

20 A M« Lemesle, avoué à Paris, rue de 
Seine-Sl-Germain, 48 ; . 

30 Et * M. Girard, syndic i Pans, rue de 
Grammont, 8. ('352) 

t8gr Elude de M« FURCY-LAPEUCIIE, avoué 
à Paris, rue Stc-Anne, 48. 

Vente sur licilation entre majeurs , au Pa-
lais de-Justice à Paris, le samedi t" juillet 
1843, 

D'une MAISON, 
à Paris, encoignure des rues de Tra>:y, 2 et 2 
bis, et du Ponceau, 20, prés le carré Si-Mar-
tin. 

Sur la mise à prix de 120,000 fr. 
Avec facilités au choix de l'adjudicataire. 
Le terrain seul, d'une contenance do 3(10 

mètres, vaulbien au-delà de cette somme. 
Le rapport, de n,98S fr., est susceptible 

de .grandes augmentations, en faisant les 
chnngomens <H améliorations que comporte 
la propriété, laquelle pourrait élre divisée. 

(1302) 

14g— Elude de M» HARDY, avoué, ruo Ver-
delet, 4. 

Miiudicalion, lo mercredi 28 juin 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
preniièro instance de la Seine, uue heure de 

relevée, 
En deux lois : 

|° ÎVIWF 

sise à Paris, rue des Forges, 1 ot 3, 
-'--i d'un revenu brut do 

d'un revena plus consi-

dérable, les boutiques n'élant louées à bas 
prix que provisoirement, pour laisser à l'ad-
judicataire la faculté de construire. 

Sur la mise à prix de 100,000 fr. 

2° d une autre maison 
sise à Douai (Nord), rue des Ecoles, 30, d'un 
revenu net de soo fr. 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
S'adresser, 1» à M« Hardy, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Verdelet, 4; 
2» A Me Goiset, avoué présent, demeurant 

â Paris, rue Louis-le-Grand, 3; 
3° A M' de llénaié, avoué, demeurant i Pa-

ris, rue Louis-le-Grand, 1; 
4° A M* Esnée, notaire, rue Meslay, 38; 
5» A Me Mayre, notaire, rue de la Paix, 22. 

(1357) 

Etude de M« NAUDEAU, successeur dé-
signé de M« Fritot, avoué à Paris, lue Neu-
ve-des Petits-Champs, 36. 

Adjudication, le samedi 8 juillet 1843, par 
suite de vente sur publication judiciaire, en 
l'audience des criées , au Palais-de-Juslico à 
Paris, une heure de relevée, 

D'UNE MAISON 
et dépendances, sises à Paris, chemin de 
ronde, intérieur de la Villctle, 1. 

contenance environ 866 mètres. 
Miie à prix, 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M» Neudeau , successeur désigné de 

M« Friiot, avoué de première in&tance à Pa-
ris, dépositaire des titres de propriélé et d'u-
ne copie du cahier des charges, rue Neuve-
des-Petiis champs, 36 ; 

2« A M« Camaid, avoué à Paris, ruo Notre-
Dame-des-Vicloires, 26. ('310' 

S1ËRE, CAUCAXAS et PONTON, pour la fa-
brication, la vente, l'achat et la commission 
des articles de bonneterie en gros, en tous, 
genres,' dont le siège était établi à Paris, rue 
des Bourdonnais. 8, formée suivant acte pas-
sé devant M° Maréchal, notaire à Paris, sous-
signé le 27 juin 1842, demeurerait dissoute 
et résiliée à compter du 1 " juin 1 8 18; 2° que 
M, Caucanas serait seul chargé de la liquida-
lion de cette société ; en conséquence il a été 
autorisé à opérer la vente de toutes les mar-
chandises et valeurs en dépendant, toucher 
le prix des ventes. 

11 a été dit que M. Caucanas ferait seul le 
recouvrement de toutes les sommes et va-
leurs qui pouvaient être ducs à la sociélé ; 
qu'il lerait les comptes avec les débiteurs et 
les créanciers ; qu'il loucherait les reliquats 
des comptes et donnerait toutes quittances 
des sommes reçues étant exclusivement 
chargé de la réalisation des valeurs sociales. 

Extrait par ledit M e Maréchal, notaire sous 
signé, de fa minute dudit acte étant en sa pos-
session. (793) 

Suivant acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 31 mai 1843, dûment enregistré : 
il a été formé une société en nom collectif, 
entre SI. Félix COURTOIS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Richelieu, 74; et M. Jean-
Iiapliste M1REV, demeurant i Paris , rue 
Tronchet, 25. Cette société a pour objet la 
fabrication et le commerce de blondes, den-
telles et articles analogues. Le siège de la 
société esta Paris, rué Richelieu, 74. La so-
ciélé a commencé le 31 mai 1843, et finira le 
31 mai 1849. La raison sociale sera F. COUR-
TOIS et C«. La signature n'appartient qu'à 
M. F. Courtois. 

J.-B. M IREY . (794) 

Fin de liquidation. 

La liquidation de la société de commerce 
qui a existé à Paris entre défunts MVI. Nico-
las-François-Louis Perrée et Anselme Guil-
lot, sous la raison L. PERRÉE et A. GUIL-
LOT, étant arrivée i son terme, et l'apure-
ment des comptes ayant eu lieu au 31 dé-
cembre 1842, conformément à l'article 809 
du Code civil, M. Guerandel, liquidateur de 
cette sociélé, demeurant à Paris, rue Saint-
Honoré, 416, invite les personnes qui au-
raient des droits à faire valoir sur le reliquat 
de cette liquidation, à présenter leurs récla-
mations dans le délai voulu par la loi, à dé-
faut de quoi elles seront déclarées forcloses. 

I,es ISas «Lacés 
de chez POULET, bandagiste-herniaire, pas-
sage de l'Ancre, 12, sont toujours préférables 
à tous autres pour le maintien, la réduction 
des varices et enflures des jambes. 

MONTRES PLATES 
* cylindre 

SDK PIERRES FUTES 

En argent, lOOfr. 
îoOfr .enOR. 

rue du Coq , 8. 

Prè» du Louvre. 

Pendules de salon, variées, de 125 à 600 fr. 
Pendules de cabinet, de 55 à 150 fr. 

Expositions de 1831 et 39, deux médailles 
d'argent pour l'horlogerie civile et celle de 
précision. 

Objets divers du même établissement. 
Montre-solaire pour régler les montres, 5 

fr. Réveille-Malin, 25 fr. Compteur-médical 
pour observer le pouls, 6 fr. 

Sauveur, 4. 

Pour copie de l'extrait. Paris, ce 1 4 juin 
1843. 

DÉFORGE, CORNU jeune. (795) 

Tribunal si «s cumnirrre. 

de la pljco du Caire 
ri 800 Ir., susceptibl 

HWCttfMjS r(>iiiim>r<'m8 <*M, 

Suivant acle passé devant M* Maréchal, no-
taire à Paris, tousignd, qui en a gardé mi-
nute, le 8 juin 1843, M. Pascal CAUCANAS, 
négociant, demeurant à Paris, rue des Bour-
donnais, 8, ayant agi : 10 en son nom person-
nel ; 2» el au nom da M 1 : lie» BESS1ERE, né-
gociant, demeurant à Canges, dont il s'est 
porté foi 1, el par lequel il s'est obligé à faire 
ratilier ledit acte dans un délai de quinze 
jours par acte authentique ; et H. César PON-
TON, aussi négociant, demeurant à Paris, ruo 
des llourdonnais, 8, voulant faire cesser la 
société établie entre eux aux termes de l'acte 
ci-après énoncé, ont arrêté •' 

i» Que la société i-iablie entre MM. Cauca-
nas, liessièro et Ponton, sous la raison IIES-

D'un acte sous seing privé en date du 8 

juin présent mois, enregistré le 13 dudit par 
l.evcrdier, qui a reçu 5 francs 50 cent., toi. 
20 r., c. 8; 

Il appert, 

Qu'il a éle formé cnlre M. Antoine-Adolphe 
DEFORGE, demeurant à Paris, rue SI Sau-
veur. 4 ; et Charles-François CORNU, demeu-
rant également à Paris, ruo Sl-Sauveur, 4, 
une société en nom collectif sous la raison 
sociale de DÉFORGB, CORNU jeune et C«, 
ayant pour objet spécial la fabrication de la 
pàs iementerie.La t'u aa deluisociélé est fixée 
à quie/.-i années qui commenceront à courir 
du |« juillet prochain. 

chacun des associtis aura la signature, 
dont il ne pourra faire usage que pour les 
besoins de la sociélé. 

Lo siège de la société sera à Paris, rue St-

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Il Seine, du 13 jum 1843, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur SCI1ALLENBERG , fabricant de 
bronze, rue de la Perle, 3, nomme M. Bar-
thelot juge-commissaire, et M. Bidard, rue 
Las Cases, 12, sjndio provisoire (N» 3862 
du gr.); 

Du sieur DELORME, boucher, à Ivry, rue 
Royale , 32 , nomme M. Cornuault juge-
commissaire, et M. Hénin, rue Pastourel, 
7, syndic provisoire (B« 3863 du gr.); 

Du sieur SCHLEIS1NGER , ontrepr. d'as-
•urances et do remplacement militaires , 
boulevard Poissonnière, 6, nomme M. Rous-
selle-C.harlard juge-commissaire, et M. Jouve, 
rue du Sentier, 3 , syndio provisoire (H« 
3864 du gr.). 

«OSVOCATIOKS DS CREANCIERS. 

Soti invii.ts à si ranirt a» Tribunal êt 

corn ne es de Paris, sa Ue ties assrmblées tte 

faiiiius. S!SI. Us créanciers 1 , 

NOMINATIONS DU STNDICf . 

Du sieur DELORME, boucher, à Ivry, le 
19 juin à 2 heures (N. 3 a 63 du gr.); 

Du sieur SCIIALLENBERG, fabricant de 
bronze, rue de la Peilc, 3, le 20 juin à 11 
heures (N» 3H62 du gr.); 

Pot assister à i'oistmbUt rfcia, laquells 

V. le juge-commissaire doit Us consulter, 

tait sur ta composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics, 

KOTA . Les tiers- porteur» d'effets ou endos 
aernens de ces faillite! n'étant pat oennua, 
sont prié» de remettre au greffe leurs adres 

aea, afin d 'être convoqué! pour lai aaten-
hléea subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur SC1IAEFFËP,, boîtier, rue de Si'-
vres, 47, le 19 juin à t heure N» 21 du 

gr-); 

Pour étrt procédé, sous ta présidence àe 

if. fe juge-commissairt, aum rcrUUaiion et 

affirmation de leurs créances. 

ROTA . Il ett néeesiaire que lei créancieri 

eonroquéapour Isa vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
I suri titrea i MM. let sy ndica. 

CONCORDATS. 

Du sieur CLARK, mécanicien, rue Censier, 
te 19 juin à 1 heure (N* 3525 du gr.); 

Pour entendre U rapport des syndics sut 

'état de la faillite et tire procédé à un con-

ordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

■as, étrt immédiatement consultés, tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité dit 

•naintien ou du remplacement des syndics. 

Stoïk. Il ne aera admis i ces aosomblées 
que lea créanciers vérifiés et affirmé* ou ad 
»ia par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire dans le délai de vingt 

'ours, à dater de ce /our, leurs titres c'r. 

créances, accompagnés d'un bordereau si 

papier timbré, indicatif des sommes à réclc -
mer, SISJ. Us créanciers t 

Du sieur LAVECI1IN, mercier, rue Mau-
conseil, 20, entre les mains de MM. Ballarel, 
rue do Cléry, 9, et Auclerc, rue Uourg -l'Ab-
bé,2l, syndics de la faillite (N» 3818 du gr..; 

Du sieur DONEAUD, limonadier, galerie 
Colbert, 16, entre les mains de MM. Richom-
me. rue Montorgueil, 71, et Deioux, quai de 

Béthune, 10, syndics de la faillite (N» 3829 
du g'.); 

t our, en conformité dt l'article iH de lt 

loi du lt mai iS3S, être procédé à la réritica 

<i<m des créances, qui commencera immédia 

emsnt après V expiration de ce délai. 

rendre, le 20 juin à 11 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour , en exécutiou 
de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par les syu-
dica de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdita syndic» (N° 
2603 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur RIOUT, marchand de vins, 
rue Mouffetard, 74 , sont invités à se ren-
dre, le 19 juin à 9 heures très précises , 
au palais du Tribunal de commerce, pour 
entendre, clore et arrêter le compte des 
syndics définitifs, leur donner quitus et tou-
cher la dernière répartition (N° 9668 du gr.). 

AsaBxsLÉis on JEUOI 15 JUIN. 

MIDI Jaume, plâtrier, clôt. — Schumacher, 
limonadier, id.-Ribot, entrenr. de plom-
berie, id.-Dupuis, entrepr. de bàtimens, 
id.—Vizer, passementier, rem. i huit.'— 
— Delinon, labr. de boutons, conc. — Car-
nel, boulanger, id. — Vachey, grainetier, 
sjnd. 

DEUX HEURES : Chapluit, md de vins, id. — 
Raudrier, agent d'affaires, clôt. 

TROIS HEURES i|2 : Toulain, épicier, vér.— 
Dlle Sallet, fab. de bretelles, conc. 

MM. les créanciers de la dame Va HER 
MANS, fab. de gants, rue du cimetière si Ni 
colas, 9, sont invités à se rendre, le 20 juin à 
10 heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour être procédé à la formation de 
l'union et donner leur avis tant sur la ges 
tion que sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics (N« 226S du gr.). 

REDDITION DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur LAURANS, tailleur, 
ruo Richelieu , n° 28 , sont invités à se 

Séparation»» de Corps 

. et de Biena, 

Du 12 juin 1843, demande en séparation de 
biens par Mme Marguerite ROLAND, épouse 
de M. Jean DESBORDES , demeurant à 
Vaugirard, prés Paris , rue Perceval, 4 ; 
Dyvrande aîné, avoué. 

Du 12 juin, demande en séparation de biens 

par Mme Louise-Augustine BODC1ION , 
épouse de M. Nicolas-Louis ALLEMAND, 
limonadier, demeurant à Paris , rue du 
Bouloi, 7 ; Boncompagne, avoué. 

Décèsj c* inhumation*. 

Enregistré à Pari», la 
F. 

R«l» ■* frm« éii «luRti; 

juin 1M3» IM.PKLMËKIE DE A. GU 

Du 12 juin 1133. 

M. Leclerc, 23 ans, rue Coquilliére, 20.— 
Mlle llrincard, 17 ans, rue du Nord, 10.— 
Mlle Carré, 5» ans, rué de l'Atbre-Sec, 43. — 
M. Tardif, 53 ans, rue de» Prêcheurs, 18. — 

Mme Manceau, 67 ans, rue Périgueux, t, 

Mme Illig, 24 ans, rue Beaubourg, 13. — M. 

Ballot, 86 ans, rue du I'aub.-St Antoine, 8«.-
Mme Milleriot, 64 ans, rue Saint-Guillaume, 

- Mme Mouton, 25 ans, roe du Four, f 
Mme Méon, 40 ans, rue Malar ,20. — Mme 
veuve Clausse, 72 ans, rue du Bac, 93.—Mme 
veuve Faivre, 52 ans, rue Christine, 3. — 
M. Painparé, 46 ans, rue Monsieur-le-Prince, 
13.— Mme Lecamirs, 88 ans, carrefour de 
l'Odéon, 12.—M. Pinlevin, 65 ans , rue du 

Cœur-Volant, 9. ^^^^^^ 

BOURSE DU 14 JUIN 

1"C. pl. ht. pl. bas d" e. 

5 010 compt.. 
—Fincouranl 
3 0|0 compt.. 
- Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

120 70 
120 80 
79 45 

79 55 
105 50 

ISO 7il 
170 80 
79 45 
79 65 

105 60 

130 55 
130 65 
79 35 
79 45 

105 50 

120 6» 
120 t» 

79*»5 
79 50 

105 60 

PRIME» Fin courant. Fin prochain. fr. c 

i 0|0 

3 010 
120 85 

79 75 

120 95 

79 65 

121 35 

to — 
80 25 

121 30 

79 93 
10 i» 

d7T> 
d. » S» 

d. 1 » 
d. » M 
d. 1 » 
d. » » 

REPORT». Du compt. à fin de m. 

5 010.. 
3 0|0.. 
Naples 

10 » 
7 1(2 

D'un mois à l'aotnv 

37 i|2 
25 » 

35 

4 1(2 010 
4 0|0 
B. duT.l à 3 m. 3 lli 
Banque 3355 — 
RentesdelaV 
Oblig. d» 1307 50 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— Jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— it4J... 
Ver», dr. 

1260 — 

800 . 

1207 50 
248 75 

- Oblig.. 1040 
—Gauche 113 75 
Rouen.... 673 75 
-aullavr. 530 — 
Orléans... 665 

— Empr.. 1145 
Strasb 113 75 
—rescript — — 
Mulhouse 

Caisse hyp.. '» 10 

- Oblig — 7„ 
caiss Laffitte 1087 1» 
- Dito 5050 -

Maberly — " 
Gr. Combe.. 

- Oblig <09» 
Zincv.Mont. — 

Romain I »J 
"D. active « 

_ diff... 
— pas».. 

Ane. diff. 
S -1.1831 
— 1840.. 

— 1842-. 
t«I 
Banque. 

Piémont"" '«* 2 
Portugal. ... 

Haïti 
Autriche (L) 

a 

4 31* 

106 -
106 3|» 

42 
5(7 
372 

PR F. TON 

DE L'ORDRE DES ;AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS CPAMPS, Ç. 

Nur légalisation d* 1» lignjturt A. G OI*F, 

1» maire du V arrondis*»»* 


